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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, October 4, 2010
(21)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:08 p.m. in room 9 of the Victoria Building, the chair,
the Honourable Maria Chaput, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Champagne, P.C., Chaput, De Bané, P.C., Fortin-Duplessis,
Seidman and Tardif (6).

Other Senator present: The Honourable Senator Fraser (1).

In attendance: Marie-Ève Hudon, Research Analyst,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Francine Pressault, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 24, 2010, the committee continued its study on
the application of the Official Languages Act and of the regulations
and directives made under it. (For the complete text of the Order of
Reference, see Issue No. 2 of the committee proceedings.) (Topic: the
English-speaking communities in Quebec.)

WITNESSES:

Office of the Commissioner of Official Languages:

Graham Fraser, Commissioner of Official Languages;

Eva Ludvig, Commissioner’s Representative, Quebec Region;

Sylvain Giguère, Assistant Commissioner, Policy and
Communications Branch.

Mr. Fraser made a presentation and, with the assistance of
Ms. Ludvig and Mr. Giguère, answered questions.

At 6:40 p.m., the committee suspended.

At 6:46 p.m., pursuant to rule 92(2)(e), the committee resumed
in camera to consider a draft agenda.

At 7:03 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Danielle Labonté

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 4 octobre 2010
(21)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 08, dans la salle 9 de l’édifice Victoria, sous la
présidence de l’honorable Maria Chaput (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Champagne C.P., Chaput, De Bané C.P., Fortin-Duplessis,
Seidman et Tardif (6).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Fraser (1).

Aussi présentes : Marie-Ève Hudon, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement; et Francine Pressault, agente de communications,
Direction des communications.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 24 mars 2010, le comité continue son étude concernant
l’application de la Loi sur les langues officielles, ainsi que des
règlements et instructions en découlant. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du
comité.) (Sujet : Les communautés anglophones du Québec.)

TÉMOINS :

Commissariat aux langues officielles :

Graham Fraser, commissaire aux langues officielles;

Eva Ludvig, représentante du commissaire, Région du Québec;

Sylvain Giguère, commissaire adjoint, Direction générale des
Politiques et des Communications.

M. Fraser fait une présentation et avec, Mme Ludvig et
M. Giguère, répond aux questions.

À 18 h 40, la séance est suspendue.

À 18 h 46, conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, la
séance reprend à huis clos pour l’étude d’un projet d’ordre du jour.

À 19 h 03, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, October 4, 2010

The Standing Senate Committee on Official Languages met
this day at 5:08 p.m. to study the application of the Official
Languages Act and the regulations and directives made under it.
(Topic: The English-speaking communities in Quebec.)

Senator Maria Chaput (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Welcome to the Standing Senate Committee on
Official Languages. I am Maria Chaput, senator for Manitoba
and chair of this committee. To begin, I would invite committee
members to introduce themselves.

Senator Champagne: I am Andrée Champagne, senator from
the province of Quebec. I would like to welcome our witnesses.

Senator Fortin-Duplessis: I am Suzanne Fortin-Duplessis,
senator. I am very pleased to meet all three of you.

[English]

Senator Seidman: I am Judith Seidman, a senator from
Montreal, Quebec.

[Translation]

Senator Tardif: Good afternoon. I am Claudette Tardif,
senator from Alberta.

[English]

Senator Fraser: I am Senator Joan Fraser, from Montreal.

[Translation]

The Chair: Today we welcome the Commissioner of Official
Languages, Mr. Graham Fraser, who is appearing in the context of
the committee’s study on the English-speaking communities in
Quebec. Mr. Fraser is our first witness following our committee’s
trip to Quebec City, Sherbrooke and Montreal as part of this study.

I would like to remind senators that the committee will be
meeting in camera following the commissioner’s appearance to
discuss the committee’s upcoming meetings and the next stages of
the study.

Mr. Fraser, it is always a great pleasure for the committee to
welcome you. You are here with two senior officials from your
office, Ms. Eva Ludvig, your representative in the Quebec region,
and Mr. Sylvain Giguère, Assistant Commissioner, Policy and
Communications Branch. Please go ahead, Commissioner. Then
the senators will have questions to put to you.

Graham Fraser, Commissioner of Official Languages, Office of
the Commissioner of Official Languages: Good evening,
honourable senators and members of the Standing Senate
Committee on Official Languages. It is a pleasure to meet with

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 4 octobre 2010

Le Comité sénatorial permanent des langues officielles se réunit
aujourd’hui à 17 h 8 pour faire une étude sur l’application de la Loi
sur les langues officielles ainsi que des règlements et instructions en
découlant. (Sujet : Les communautés anglophones du Québec.)

Le sénateur Maria Chaput (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Je vous souhaite la bienvenue au Comité
sénatorial permanent des langues officielles. Je suis Maria
Chaput, sénateur du Manitoba et présidente du comité. Pour
débuter, j’inviterais les membres du comité à se présenter.

Le sénateur Champagne : Je suis Andrée Champagne, sénateur
de la province de Québec. Je souhaite la bienvenue à nos témoins.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Je suis Suzanne Fortin-
Duplessis, sénateur. Il me fait extrêmement plaisir de vous
rencontrer tous les trois.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Je suis Judith Seidman, sénateur de
Montréal, Québec.

[Français]

Le sénateur Tardif : Bonjour, je suis Claudette Tardif, sénateur
de l’Alberta.

[Traduction]

Le sénateur Fraser : Je suis le sénateur Joan Fraser, de Montréal.

[Français]

La présidente : Nous accueillons aujourd’hui le commissaire
aux langues officielles, M. Graham Fraser, qui comparaît dans le
cadre de l’étude du comité portant sur les communautés
anglophones du Québec. M. Fraser est notre premier témoin
suite au déplacement de notre comité à Québec, Sherbrooke et
Montréal dans le cadre de cette étude.

J’aimerais rappeler aux sénateurs que le comité se rencontrera à
huis clos, suite à la comparution du commissaire, pour discuter des
prochaines réunions du comité et des prochaines étapes de l’étude.

Monsieur Fraser, c’est toujours avec un grand plaisir que le
comité vous accueille. Vous êtes accompagné de deux hauts
fonctionnaires du commissariat, Mme Eva Ludvig, votre
représentante dans la région du Québec, et M. Sylvain Giguère,
commissaire adjoint à la direction générale des politiques et
communications. Monsieur le commissaire, je vous invite à
prendre la parole. Par la suite, les sénateurs auront des
questions à vous poser.

Graham Fraser, commissaire aux langues officielles,
Commissariat aux langues officielles : Bonjour, honorables
sénateurs et membres du Comité sénatorial permanent des
langues officielles. Je suis heureux de vous rencontrer au
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you today as you study the English-speaking community of
Quebec. I appreciate the opportunity to share my thoughts with
you on the challenges and opportunities that the English-speaking
communities of Quebec face as you continue your hearings.

I can tell you that I share your interest in Quebec’s English-
speaking communities. I lived in Quebec for 10 years and learned
first-hand about the vitality of its communities.

[English]

Since becoming commissioner almost exactly four years ago, I
have visited Quebec 29 times and have met with representatives of
the Committee for Anglophone Social Action in Gaspé, the
Coasters in the Lower North Shore, the Voice of English-speaking
Québec in Quebec City, the Townshippers’ Association in the
Eastern Townships, the Regional Association of West Quebecers,
and the umbrella group, the Quebec Community Groups Network,
the QCGN. I have also met with representatives of all three
universities, McGill, Concordia and Bishop’s.

[Translation]

I applaud the committee’s initiative to carry out a specific
study of Quebec’s English-speaking community. I also applaud
the fact that committee meetings were held in Quebec City,
Sherbrooke and Montreal. On this first tour of Quebec, the
committee got to hear first-hand some of the issues that are
important to Quebec’s English-speaking community.

It is one thing for me to speak about such issues based on my
own visits throughout the province; it is quite another to hear
directly from community representatives about their realities, as
you have.

[English]

As I know you have heard, there are myths surrounding
English-speaking communities in Quebec that still exist. In her
presentation before you on September 13, 2010, Linda Leith
spoke of ‘‘stubbornly persistent stereotypes that paint us as rich,
White, pampered and coddled.’’ However, as a recent report from
Statistics Canada found, things have changed.

According to a recent article in the Montreal Gazette, Quebec
anglophones earn less than francophones with the same
credentials, have higher rates of poverty and hold far fewer
public sector jobs, quoting the Statistics Canada report on the
province’s official language minority. The 122-page report paints
a comprehensive portrait of the nearly one million Quebecers,
13.4 per cent of the population, for whom English is the first
official language spoken.

As you learned in your hearings, the English language itself is
not in danger. The challenge lies in ensuring the continuity and
vitality of the English-speaking community in Quebec and its

moment où vous étudiez la communauté anglophone du Québec.
J’apprécie l’occasion de présenter, dans le cadre de ce comité, mes
réflexions sur les défis que connaissent les communautés
anglophones du Québec et sur les possibilités qui s’offrent à elles.

Je tiens tout d’abord à préciser que je partage votre intérêt à
l’égard de ces communautés. Comme j’ai habité au Québec
pendant dix ans, j’ai pris connaissance de première main de la
situation des communautés anglophones.

[Traduction]

Depuis mon entrée en fonction en tant que commissaire il y a
presque exactement 4 ans, j’ai effectué 29 visites au Québec. J’ai
rencontré des représentants de divers groupes— le Comité d’action
sociale anglophone, à Gaspé; les Coasters, dans la Basse-Côte-Nord;
le Voice of English-speaking Québec, à Québec; l’Association des
Townshippers, dans les Cantons de l’Est; et la Regional Association
of West Quebecers —, ainsi que ceux du Quebec Community
Groups Network, le QCGN, qui réunit ces organismes. J’ai aussi eu
l’occasion de m’entretenir avec des représentants des trois
universités, McGill, Concordia et Bishop.

[Français]

Je félicite le comité d’avoir pris l’initiative de mener une étude
qui porte spécifiquement sur les communautés anglophones du
Québec. Je salue également le fait que des audiences publiques ont
eu lieu à Québec, Sherbrooke et Montréal. Durant sa première
tournée au Québec, le comité a pu entendre des témoignages sur les
enjeux importants pour la communauté anglophone du Québec.

C’est une chose d’examiner la situation à la lumière de mes
propres visites partout dans la province, mais cela en est une toute
autre d’entendre les représentants de la communauté parler eux-
mêmes de leur réalité comme vous l’avez fait.

[Traduction]

Comme je sais que vous l’avez entendu, certains mythes
subsistent à propos des communautés anglophones du Québec.
Dans sa déclaration du 13 septembre 2010, Linda Leith vous a
parlé des stéréotypes tenaces selon lesquels les anglophones sont
riches, blancs, dorlotés et choyés. Pourtant, un récent rapport de
Statistique Canada sur la minorité de langue officielle de la
province révèle que les choses ont changé.

Un article récent de la Gazette de Montréal, qui s’appuie sur ce
rapport, souligne que les anglophones québécois ont un revenu
inférieur à celui des francophones de compétences égales, qu’ils
ont un taux de pauvreté plus élevé et qu’ils sont beaucoup moins
nombreux à occuper un emploi dans la fonction publique. Le
rapport de 122 pages brosse un portrait complet des près d’un
million de Québécois, soit 13,4 p. 100 de la population, dont
l’anglais est la première langue officielle.

Comme vous l’avez appris au cours de vos audiences, la langue
anglaise elle-même n’est pas menacée. Le défi consiste plutôt à
assurer la pérennité et la vitalité de la communauté anglophone du
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institutions. The English-speaking community and its leadership
spoke to the committee about their continued desire to contribute
to Quebec’s society while maintaining its own culture and identity.

[Translation]

Like Canadian society at large, the English-speaking
community of Quebec has evolved and changed over time. It
has adapted to a changing political and linguistic landscape, and
to an evolving legal framework.

And, like Canadian society as a whole, it is not homogeneous
or one monolithic block. It is quite diverse both in its makeup and
in its realities. There are, however, significant differences among
Quebec’s English-speaking communities.

[English]

As you know, the reality of English-speaking communities in
Montreal is different from that of communities outside its
metropolitan region. That was one factor we took into
consideration when we conducted our studies on the vitality of
three English-speaking communities in 2008: Quebec City, the
Eastern Townships and the Lower North Shore.

Our intention with these studies was to shed light on the
vitality of English-speaking communities outside the Montreal
region, given their unique circumstances. As our studies indicated,
and as the committee heard, there is often a sense of isolation,
especially in remote communities.

Over time, there has been a dramatic transformation in the
outlook within these communities and considerable emphasis
placed on personal initiative and flexibility. A distinguishing
feature of the English-speaking communities is that their members
tend to look to their families, to individuals and networks, rather
than to the government for services, even when the government
provides them.

[Translation]

These changes over the years have had an impact on the way
communities organize and perceive themselves. There is a
reluctance in many communities to claim services that are
available to them and to identify themselves as anglophones.
Among other things, communities feel like they are invisible. They
believe that their needs are not well understood by government
and decision-makers. The fact that the English-speaking
community of Quebec does not feel that it is included nor that
its contribution to Quebec and Canadian society recognized
contributes to this sense of invisibility.

The English-speaking community of Quebec has always been
inclusive and open to integrating newcomers. Its diversity and
changing face have been shaped by immigration and also by
out-migration to other parts of Canada.

You heard about the phenomenon of the ‘‘missing middle,’’ the
generation that left Quebec in the 1970 and 1980s and its impact
on English-speaking communities. You also heard about the
impact of the arrival many newcomers had. In fact, 20 per cent of

Québec et de ses institutions. Cette communauté et ses dirigeants
ont fait part au comité de leur désir constant de contribuer à la
société québécoise, tout en conservant la culture et l’identité qui
leur sont propres.

[Français]

Tout comme l’ensemble de la société canadienne, la
communauté anglophone du Québec a évolué au fil du temps.
Elle s’est adaptée à un contexte politique et linguistique en
mutation et à un cadre juridique changeant.

Toujours à l’instar de la société canadienne, elle est devenue
très hétérogène et, loin de former un bloc homogène, ses membres
et les réalités qui les concernent sont très variés. Il existe,
cependant, des différences considérables entre les diverses
communautés anglophones du Québec.

[Traduction]

Comme vous le savez, la réalité des communautés anglophones
de Montréal est différente de celle des communautés qui vivent à
l’extérieur de la région métropolitaine. Nous avons tenu compte
de ce facteur lorsque nous avons étudié, en 2008, la vitalité de
trois communautés anglophones : celles de Québec, des Cantons
de l’Est et de la Basse-Côte-Nord.

Ces études visaient à mieux connaître la vitalité des communautés
anglophones à l’extérieur de la région montréalaise, en tenant
compte du contexte qui leur est propre. Elles ont révélé ce que le
comité a lui-même entendu, c’est-à-dire qu’un sentiment d’isolement
est bien présent, surtout dans les communautés éloignées.

Au fil du temps, il y a eu un changement considérable dans les
perspectives au sein des communautés anglophones, qui ont mis
l’accent sur l’initiative personnelle et la souplesse. Un trait
particulier des communautés anglophones est que leurs
membres ont tendance à faire appel à leur famille, à des
personnes et à des réseaux lorsqu’ils ont besoin de services,
même lorsque le gouvernement en assure la prestation.

[Français]

Ces changements au cours des années ont eu une incidence sur
l’organisation et la façon dont se perçoivent les communautés. On
observe, dans bon nombre d’entre elles, une réticence à avoir recours
aux services offerts et à se dire anglophones. Entre autres, les
communautés se sentent invisibles et croient que le gouvernement et
les décideurs ne comprennent pas bien leurs besoins. Le fait que la
communauté anglophone du Québec se sente exclue et qu’elle
considère que sa contribution à la société québécoise et canadienne
est méconnue alimente ce sentiment d’invisibilité.

La communauté anglophone du Québec a toujours été inclusive
et disposée à intégrer les nouveaux arrivants. Sa diversité et son
évolution ont aussi été façonnées par l’immigration ainsi que par
l’émigration vers d’autres parties du Canada.

Vous avez entendu parler du « milieu manquant », qui fait
référence à la génération qui a quitté le Québec au cours des
années 1970 et 1980 et aux répercussions de cette immigration sur
les communautés anglophones. Vous connaissez aussi les
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English-speaking Quebeckers are now visible minorities. This
diversity helps English-speaking communities share their rich
history while looking to the future and building bridges within
Quebec and across Canada. While the community’s diversity is
seen as an asset, especially by youth, these demographic and
social changes have an impact on the community’s renewal. They
also have an impact on the renewal of its institutions, especially in
the context of an aging population.

As our vitality studies showed, many factors lead youths to leave
these regions in pursuit of better opportunities: lack of employment
or development opportunities, and limited access to services,
resources and activities are only a few. English-speaking youth
want to stay in Quebec and contribute to their communities. They
want to move away from past conflicts and the two solitudes. They
are also increasingly bilingual and highly educated, which is an
advantage, but also a factor that can lead them to leave Quebec for
better opportunities elsewhere. This may seem like a contradiction.
However, this is a paradox that members of these communities are
faced with. But, as our studies pointed out, communities are
mobilizing to stem the tide, but encouraging youth to get involved
in their community and stay in the region.

That said, there also has to be an economic incentive for youth
and the wider population to stay in Quebec. Limited job
opportunities, under-employment and unemployment, whether
related to one’s level of education or to the economic reality of a
particular region, are all factors that pose a challenge in retaining
community members of all ages. This is but one example that
speaks to the larger issue I mentioned in opening about the
challenge of ensuring the continuation and vitality of English-
speaking communities and their institutions.

You also heard about challenges the English-speaking
community of Quebec has in accessing health and social services
in their language, particularly in remote communities. Some of
these issues came up in our vitality studies too. The Community
Health and Social Services Network, the CHSSN, in collaboration
with McGill University and with funding from the Roadmap for
Linguistic Duality, has been doing much work in that regard. But
challenges still remain in ensuring that communities’ needs are
better understood by governments. As our studies found, the
availability of services improves community members’ quality of
life as well as the community’s vitality, and has an impact on
whether people stay in or return to the region.

[English]

Another key challenge in ensuring communities’ vitality and
renewal is the lack of cultural institutions and activities. Visibility
and access to cultural institutions and networks are key factors
that contribute to communities’ vitality. New and revitalized
cultural organizations, such as the Morrin Centre in Quebec City,

conséquences de l’arrivée de nombreux immigrants. Aujourd’hui,
20 p. 100 des Québécois anglophones font partie de minorités
visibles. Cette diversité aide les communautés anglophones à faire
connaître leur riche histoire, à préparer l’avenir et à construire des
ponts au Québec et partout au Canada. La diversité de la
communauté est considérée comme un atout, surtout par les
jeunes, mais ses changements démographiques et sociaux ont une
grande incidence sur le renouvellement de sa population. Ils ont
aussi des répercussions sur le renouvellement des institutions,
surtout dans le contexte du vieillissement de la population.

Les études sur la vitalité des communautés montrent que de
nombreux facteurs, comme la pénurie d’emplois ou le manque
d’occasions de perfectionnement, l’accès limité aux services, aux
ressources et aux activités, incitent les jeunes à quitter les régions
pour rechercher de meilleurs débouchés. Les jeunes anglophones
veulent rester au Québec et contribuer au bien-être de leur
communauté. Ils souhaitent oublier les conflits passés et les deux
solitudes. Ils sont de plus en plus bilingues et scolarisés. S’il s’agit
là d’avantages, c’est aussi ce qui peut inciter les jeunes à quitter
Québec en vue d’améliorer leur sort. Ce fait peut sembler
contradictoire, mais c’est le paradoxe auquel se confrontent les
membres de ces communautés. Nos études précisent toutefois que
les communautés se mobilisent pour combattre cette tendance, en
encourageant les jeunes à être actifs au sein de la communauté et à
demeurer dans la région.

Cela dit, il faut aussi un stimulant économique pour inciter les
jeunes et les populations en général à rester au Québec. Les
perspectives d’emplois limitées, le sous-emploi et le chômage, qu’il
soit lié au niveau de scolarité d’une personne ou à la réalité
économique d’une région, sont autant de facteurs qui font en
sorte qu’il est difficile de retenir les membres des communautés,
peu importe leur âge. Ce n’est là qu’un exemple relatif à la
question plus vaste que j’ai soulevée au début de mon allocution,
à savoir le défi qui consiste à garantir l’épanouissement et la
vitalité des communautés anglophones et de leurs institutions.

Vous avez entendu que les membres de la communauté
anglophone du Québec éprouvent de la difficulté à accéder aux
services médicaux et sociaux dans leur langue, surtout dans les
collectivités éloignées. Certains de ces problèmes ont d’ailleurs été
signalés dans nos études sur la vitalité. Le réseau communautaire
de santé et de services sociaux, CHSSN, qui reçoit des fonds dans
le cadre de la Feuille de route pour la dualité linguistique
canadienne, investit beaucoup d’efforts à cette fin, en
collaboration avec l’Université McGill. Il reste toutefois des
progrès à accomplir pour faire en sorte que les gouvernements
comprennent mieux les besoins des communautés. Nos études
révèlent que l’accès aux services améliore tant la qualité de vie des
membres de la communauté que la vitalité de leur communauté.
De plus, il incite les gens à rester dans leur région ou à y retourner.

[Traduction]

Le manque d’institutions et d’activités culturelles constitue un
autre facteur clé qui nuit à la vitalité et au renouvellement des
communautés. La visibilité et l’accessibilité des institutions et des
réseaux culturels contribuent considérablement à la vitalité des
communautés. Des organismes culturels nouveaux ou revitalisés,
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play a central role in fostering a sense of identity, belonging and
attachment within the English-speaking community. They also
play an essential role in reaching out to the broader population.
They can also be another incentive for community members to
stay and get involved in community organizations. Again, these
examples are but a few that speak to the broader issue of the
federal government’s role and how it supports and assists the
English-speaking community of Quebec in its development.

It is my hope that the committee’s work will help the federal
government gain a better understanding of the English-speaking
communities’ needs and priorities. Your committee’s study is of
vital importance to the English-speaking community of Quebec.
My hope is that the federal government will see it as such and that
it will take the committee’s findings seriously.

While some of the English-speaking community’s challenges
are sometimes similar to those faced by francophone minority
communities, the responses to them should not be the same. A
one-size-fits-all approach or an approach that says what works
for francophone minority communities works for the English-
speaking community of Quebec is not what we need. Government
policies and programs should have the ability and the flexibility to
respond to the English-speaking community’s speaking needs
and realities.

Key federal government initiatives, such as the Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality, should keep in mind the specific
challenges and needs of Quebec’s English-speaking community
because in many regards they are different from those faced by
francophone minority communities. The English-speaking
community has its own set of political, social, economic and
cultural circumstances. It is my sense that there needs to be a greater
interdepartmental collaboration to respond to them effectively.

One must not forget that the English-speaking community of
Quebec is an official language minority community with the same
constitutionally recognized linguistic rights as francophone
minority communities. As such, the Quebec Community Groups
Network represents at the national level one of Canada’s official
language minorities. In keeping with Part VII of the Official
Languages Act, the federal government and its institutions have a
responsibility to support and to assist the development of official
language minority communities to enable these communities,
including the English-speaking community of Quebec, to thrive.
To do so, it must ensure it has an adequate understanding and
knowledge of communities’ realities on the ground. As this
committee highlighted in its report on Part VII of the Official
Languages Act, the implementation of concrete actions that have
a positive impact on official language minority communities still
poses a challenge for many federal institutions.

My hope is that studies such as the one this committee has
undertaken will help shed some light on the needs of English-
speaking communities in Quebec. Your study helps open the door

comme le Morrin Centre à Québec, jouent un rôle essentiel, en
favorisant chez les anglophones un sentiment d’identité,
d’appartenance et d’attachement à leur communauté. De tels
organismes ont aussi une importance cruciale pour ce qui est de
communiquer avec l’ensemble de la population. Ils peuvent donc
constituer un autre facteur qui incitera les membres d’une
communauté à rester et à s’investir dans les organisations
communautaires. Encore une fois, ce ne sont là que quelques-
uns des exemples liés à la question plus vaste du rôle du
gouvernement fédéral et de la façon dont celui-ci contribue à
l’épanouissement de la communauté anglophone du Québec.

J’espère que les travaux du comité sénatorial aideront le
gouvernement fédéral à mieux comprendre les besoins et les
priorités des communautés anglophones du Québec. Votre étude
est cruciale pour elles. J’espère aussi que le gouvernement
fédéral partage cette opinion et qu’il étudiera sérieusement
vos constatations.

Bien que les défis que doit relever la communauté anglophone
ressemblent parfois à ceux des communautés francophones
minoritaires, ils ne devraient pas être abordés de la même façon.
En effet, il faut éviter d’adopter une approche unique selon laquelle
ce qui convient aux communautés francophones en situation
minoritaire convient aussi aux communautés anglophones du
Québec. Les politiques et les programmes du gouvernement
devraient être suffisamment souples pour répondre aux besoins
propres à la communauté anglophone en fonction de ses réalités.

Les principales initiatives du gouvernement fédéral, comme la
Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne, devraient tenir
compte des défis et besoins propres à la communauté anglophone du
Québec, qui diffèrent, à bien des égards, de ceux des communautés
francophones minoritaires. La communauté anglophone se situe
dans un contexte politique, social, économique et culturel
particulier. À mon avis, une plus grande collaboration
interministérielle est nécessaire pour mieux répondre à ses besoins.

N’oublions pas que la communauté anglophone du Québec
forme une communauté de langue officielle en situation
minoritaire, laquelle jouit des mêmes droits linguistiques garantis
par la Constitution que les communautés francophones en
situation minoritaire. En conséquence, le Quebec Community
Groups Network représente à l’échelle nationale l’une des
communautés de langue officielle en situation minoritaire du
Canada. En outre, en vertu de la partie VII de la Loi sur les langues
officielles, le gouvernement fédéral et ses institutions doivent
appuyer et faciliter le développement des communautés de langue
officielle en situation minoritaire afin de favoriser l’épanouissement
de ces dernières, lesquelles incluent la communauté anglophone du
Québec. À cette fin, il doit bien comprendre la situation concrète
des communautés. Or, comme le comité l’a souligné dans son
rapport sur la partie VII de la Loi sur les langues officielles, de
nombreuses institutions fédérales ont encore de la difficulté à
prendre des mesures concrètes qui ont une incidence positive sur les
communautés de langue officielle en situation minoritaire.

J’espère que des études comme celle qu’effectue le comité
contribueront à une meilleure connaissance des besoins des
communautés anglophones du Québec. Votre étude est un
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to such an understanding. I hope the federal that government
looks at it closely and that it will help it rethink and reimagine its
role toward the English-speaking community of Quebec.

I would now like to take the remaining time to answer any
questions you may have.

[Translation]

Senator Fortin-Duplessis: My question concerns services.
Quebec’s anglophone minority enjoys language rights with
respect to health and social services. In 1986, amendments to the
Act respecting health and social services, Bill 142, expanded
services to the anglophone community. That Quebec act requires
some 254 social services and health institutions to provide services
in English. However, the threat for English-speaking communities,
the cause of a certain fear revealed in investigations, does not
appear to be related to the figures or to access to services.

I would like to hear your opinion on this point. Could you give
us your comments on the English-speaking communities’ feeling
of inclusion or belonging?

Mr. Fraser: First, allow me to answer your question on
services. Like you, I was pleased to see the impact of the
Roadmap program concerning English training for the employees
of Quebec’s health system, at CHSSN and McGill University. It
amounts to a total of nearly $40 million, $19 million for CHSSN
and $19 million for McGill University. As a result, at least 4,000,
now 5,000 or 6,000 employees have taken courses.

When I was in the Eastern Townships, I met an individual who
was very active in the health network in Granby. I asked her
whether the training system had been useful and she answered
that it had, but particularly with regard to primary services. A
teenager who breaks an arm falling off a bicycle can access care at
a CLSC in English. However, in the case of a 58-year-old farmer
who has early Alzheimer’s symptoms, that requires a type of
training that goes far beyond basic training for providing primary
services. So the aging population is one of the challenges that
must be met in terms of training needs.

On the inclusion question, there is a subjective aspect to the
question as to whether they feel included or excluded. For
example, for 10 years, I never felt excluded, although others really
did feel that way and still do. You heard evidence from people
who appeared before your committee to the effect that the debate
over Bill 103 takes it for granted that every gain for the English-
language system is a loss for the French-language system. So there
is a feeling that the anglophone system in itself presents a threat to
the French language in Quebec. For those involved in those
institutions, this is an exclusive issue. There is often this attitude. I
previously cited Linda Leith, who talks about stereotypes when

premier pas dans ce sens. J’espère que le gouvernement fédéral
l’examinera attentivement, et qu’elle aidera ce dernier à repenser
son rôle à l’égard de la communauté anglophone du Québec.

Je suis maintenant à votre disposition pour répondre à
vos questions.

[Français]

Le sénateur Fortin-Duplessis : Ma question concerne les
services. La minorité anglophone du Québec jouit de droits
linguistiques en matière de services de santé et de services sociaux.
En 1986, des modifications à la Loi sur la santé et les services
sociaux, la loi 142, ont élargi les services à la collectivité
anglophone. Cette loi québécoise oblige quelque 254 institutions
de services sociaux et de santé à offrir des services en anglais.
Cependant, la menace pour les communautés anglophones,
source d’une certaine crainte révélée lors d’enquêtes, ne semble
pas liée aux chiffres ou à l’accès aux services.

J’aimerais entendre votre opinion sur ce point. Pourriez-vous
nous faire part de vos commentaires sur le sentiment d’inclusion
et d’appartenance des communautés anglophones?

M. Fraser : Laissez-moi tout d’abord répondre à votre
question concernant les services. Tout comme vous, j’ai été très
heureux de voir l’impact du programme dans la Feuille de route
en regard de la formation en anglais des employés du système de
santé au Québec, au CHSSN et à l’Université McGill. C’est un
total de presque 40 millions de dollars, 19 millions de dollars pour
le CHSSN et 19 millions de dollars pour l’Université McGill. Cela
a fait en sorte qu’au moins 4 000, maintenant 5 000 ou
6000 employés ont suivi des cours.

Quand j’étais dans l’Estrie, j’ai rencontré une personne qui était
active dans le réseau de santé à Granby. Je lui ai demandé si le
système de formation avait été utile et elle m’a répondu par
l’affirmative, mais surtout en ce qui concerne les services
primaires. Si un adolescent se casse un bras en tombant de
bicyclette, il peut se faire soigner dans un CLSC en anglais. Par
contre, dans le cas d’un fermier de 58 ans qui a des symptômes
précoces d’Alzheimer, cela exige un type de formation qui va bien
au-delà de la formation de base pour des prestations de services
primaires. Donc, le vieillissement de la population fait partie des
défis à relever dans les besoins de formation.

Sur la question de l’inclusion, il y a un élément subjectif dans la
question à savoir si on se sent inclus ou exclus. Par exemple,
pendant dix ans, je ne me suis jamais senti exclu, par contre
d’autres l’ont vraiment senti et le sentent toujours. Vous avez
entendu des témoignages de gens qui ont comparu devant votre
comité à l’effet que le débat autour de la loi 103 en est un qui prend
pour acquis que chaque gain pour le système anglophone est une
perte pour le système francophone. Donc il y a un sentiment que le
système anglophone en soi représente une menace pour la langue
française au Québec. Pour ceux qui sont impliqués dans ces
institutions, il s’agit d’un discours qui exclut. Il y a souvent cette
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that has absolutely nothing to do with the actual situation. When
people tell groups seeking funding that they do not need it, why
not go and get money from your friends in Westmount, that can
also trigger a feeling of exclusion.

Senator Fortin-Duplessis: In your opinion, what major research
needs must be met in order to gain a clearer understanding of the
actual situation and challenges of the English-speaking
communities in Quebec?

Mr. Fraser: First, the question of community. We are at the
very start of the issue of research in the English-speaking
community. That seems paradoxical because this is a
community with a rich history, but a few years ago, Rodrigue
Landry, the head of a research institution in New Brunswick, was
looking for a partner in Quebec and could not find one. Today,
there is an institute attached to Concordia University, and they
are now starting up. I think research has to be done on mobility,
on the communities’ vitality needs, on youth needs and on the
factors that can keep young people in the community. I would
now ask Eva Ludvig whether there are any other factors that
should be mentioned.

Eva Ludvig, Commissioner’s Representative, Quebec Region,
Office of the Commissioner of Official Languages: I believe it is
useful to have figures in order to provide the communities with
arguments when they go looking for support from various
government bodies. We talked about myths. It is important to
have figures on bilingualism levels among young people, on the
quality of that linguistic knowledge, on the health of the
institutions; a full range of data simply does not exist. As we
said, there are a lot of myths. And even when Statistics Canada
issues statistics on income, there is still a debate. So we need these
reliable figures and that has to be done very well.

Mr. Fraser: I would like to go back to a question raised by your
committee about which I was unaware. The difficulty in finding
specific school drop-out figures is an obvious one. If a student
leaves a school and the province, that is not really dropping out. It
is often difficult to obtain specific figures in this field. The school
drop-out issue is not just a problem for Quebec’s English-speaking
community, but a crucial issue for the country as a whole. We must
gain a better understanding of the reasons why students drop out
and of the actual figures surrounding that issue.

Senator Fortin-Duplessis:With regard to drop-outs, I believe the
secondary schools are able to provide us with information. From
the work done during this week of meetings, we were made aware
of the difficulties encountered in the Gaspé region, where there is a
high observed drop-out rate as a result of drug problems.

In that region, those who drop out do not necessarily move
away. They stay in the region and live on welfare, whereas those
who succeed go and work elsewhere.

Mr. Fraser: That is a major dilemma for the community.

attitude. J’ai déjà cité Linda Leif qui parle de stéréotype quand
celui-ci n’a rien à voir avec la réalité. Quand les gens disent aux
groupes qui cherchent du financement, vous n’en avez pas besoin,
pourquoi ne pas aller chercher l’argent chez vos amis à Westmount.
Cela aussi peut causer un sentiment d’exclusion.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Selon vous, quels sont les grands
besoins à combler en matière de recherche afin de mieux
comprendre les réalités et les défis des communautés anglophones
au Québec?

M. Fraser : D’abord, la question de la communauté. Nous en
sommes au tout début de la question de recherche de la
communauté anglophone. Cela paraît paradoxal, parce que c’est
une communauté qui a une riche histoire, mais il y a quelques
années, Rodrigue Landry, le chef d’une institution de recherche
au Nouveau-Brunswick, cherchait un partenaire au Québec et ne
pouvait pas en trouver. Aujourd’hui, il y a un institut attaché à
l’Université de Concordia, et on commence maintenant. Je pense
qu’il y a de la recherche à faire sur la mobilité, sur les besoins de
vitalité des communautés, sur les besoins des jeunes et sur les
facteurs qui peuvent retenir les jeunes dans la communauté. Je
demanderais maintenant à Eva Ludvig s’il y a d’autres éléments
qui devraient être mentionnés.

Eva Ludvig, représentante du commissaire, Région du Québec,
Commissariat aux langues officielles : Je crois qu’il est intéressant
d’avoir des données pour donner des arguments aux communautés
lorsqu’elles iront chercher des appuis de différentes instances
gouvernementales. On a parlé des mythes. Il est important d’avoir
des données sur le niveau de bilinguisme des jeunes, sur la qualité
de cette connaissance linguistique, sur la santé des institutions; il y
a toute une gamme de données qui n’existent pas. Comme nous
l’avons dit, il y a beaucoup de mythes. D’ailleurs, même lorsque les
statistiques sur le revenu sortent par Statistique Canada, un débat
persiste. Alors, on a besoin de ces données fiables et cela doit être
fait de très bonne façon.

M. Fraser : J’aimerais revenir sur une question soulevée à votre
comité et pour laquelle je n’étais pas au courant. La difficulté
d’avoir des chiffres précis sur la question de décrochage est
évidente. Si un étudiant quitte une école et la province, ce n’est
pas vraiment du décrochage. Il est souvent difficile d’avoir des
chiffres précis dans ce domaine. La question de décrochage n’est
pas juste un problème pour la communauté anglophone du
Québec, mais une question cruciale pour le pays dans son entier. Il
nous faut mieux comprendre les raisons du décrochage et les
chiffres réels qui entourent cette question.

Le sénateur Fortin-Duplessis : Concernant le décrochage, je
pense que les écoles secondaires sont en mesure de nous fournir les
renseignements. À la lueur des travaux exécutés pendant cette
semaine de rencontres, nous avons été sensibilisés par les
difficultés rencontrées dans la région gaspésienne; on y constate
un taux élevé de décrochage du aux problèmes de consommation
de drogues.

Dans cette région, ceux qui décrochent ne s’en vont pas
nécessairement. Ils restent sur place, et vivent de l’aide sociale.
Tandis que ceux qui réussissent iront travailler ailleurs.

M. Fraser : C’est le grand dilemme de la communauté.
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Senator Tardif: You mentioned the importance of research and
studies. With regard to research and studies, we have to be able to
rely on a reliable data base. I was wondering to what extent the
government’s recent decision to eliminate the mandatory long
census form would make it harder to collect data or analyze that
data for the group of English-speaking communities. To what
extent do you rely on the information provided by Statistics
Canada on the minority language communities?

Mr. Fraser: I am going to disappoint you. We received about
20 complaints on this matter. We are in the preliminary stages of
an investigation. I cannot comment and I will avoid making any
comment on the census issue. In a way, to ask the question is to
answer it.

Senator Champagne: Thank you, Madam Chair. I can only tag
onto the question asked by Senator Tardif.

When we see exactly what questions have been added to the
short form, which is still mandatory, we will really be able to get
an accurate idea of the consequences those changes to the census
form will have. At that point, we will be able to make a decision
as to whether we are for or against abandoning the long form.

In your address, you said that the English-speaking community
of Quebec has always been inclusive and open to integrating
newcomers. You said that 20 per cent of English-speaking
Quebeckers, newcomers, belong to visible minorities.

Anglophones in Quebec City told us how much they rely on
immigration to expand their community. Some problems have
obviously been caused by this specific Canada-Quebec agreement.

Do you think we can suggest anything to the federal or
provincial government in order to separate the two problems? We
realize that Quebec wants to take in the majority of francophone
immigrants at the outset, but at the same time would it be possible
for it not to close the door to anglophones who would be welcome
in the existing English-speaking communities?

Mr. Fraser: One of the challenges, and this is in fact an
inevitable challenge in Quebec’s political context, is access to
English-language schools. This is currently quite a hot topic. If
you compare that with the minority francophone communities
outside Quebec, one of the key factors in their francization
process is enrolment in French-language schools. This option is
not available to the English-speaking community in Quebec.

Other options have to be found so that the English-speaking
community can maintain its vitality and encourage immigrants to
join it even though school is generally not a gateway to
the community.

This is quite difficult, but, for example, Part VII of the act
requires every federal institution to take positive measures to
promote the vitality of the official languages in minority

Le sénateur Tardif : Vous avez indiqué l’importance de la
recherche et des études. Justement lorsqu’on parle de recherche et
d’études, il faut pouvoir compter sur une base de données fiable.
Je me demandais jusqu’à quel point la décision récente du
gouvernement d’éliminer le caractère obligatoire du formulaire
long du recensement, rendrait plus difficile la collecte de données
ou l’analyse de ces données pour le groupe des communautés
anglophones. Jusqu’à quel point comptez-vous sur l’information
donnée par Statistique Canada par rapport aux communautés de
minorité linguistique?

M. Fraser : Je vais vous décevoir. Nous avons reçu une
vingtaine de plaintes sur cette question. Nous en sommes à
l’étape préliminaire d’une enquête. Je ne peux pas commenter et
j’évite tout commentaire sur la question du recensement. D’une
certaine façon, poser la question, c’est y répondre.

Le sénateur Champagne : Merci, Madame la présidente. Je ne
peux que me raccrocher à la question posée par le sénateur Tardif.

Lorsque nous aurons vu quelles sont exactement les questions
qui ont été rajoutées au formulaire court qui, lui, demeure
obligatoire, on pourra vraiment se faire une idée juste sur les
conséquences qu’auront ces changements au formulaire du
recensement. On pourra à ce moment-là, prendre une décision,
à savoir si on est pour ou contre l’abandon du long formulaire.

Dans votre allocution, vous nous parlez que la communauté
anglophone du Québec a toujours été inclusive et disposée à
intégrer les nouveaux arrivants. Vous disiez que 20 p. 100 des
Québécois anglophones, des nouveaux arrivants, font partie des
minorités visibles.

Les anglophones, à Québec, nous confiaient à quel point ils
comptaient sur l’immigration pour venir grossir leur communauté.
Évidemment, certains problèmes sont causés par cette entente
particulière Canada-Québec.

Est-ce qu’on peut, d’après vous, suggérer quoi que ce soit au
gouvernement, fédéral ou provincial, afin de séparer les deux
problèmes? On se rend compte que le Québec veut s’accaparer la
majorité des immigrants qui sont francophones au départ, mais
pourrait-il en même temps ne pas fermer la porte aux
anglophones qui seraient bienvenus dans les communautés
anglophones existantes?

M. Fraser : Un des défis, et c’est effectivement un défi
incontournable dans le contexte politique québécois, concerne
l’accès aux écoles anglophones. C’est un sujet assez brûlant
actuellement. Si on compare cela aux communautés minoritaires
francophones à l’extérieur du Québec, un des facteurs clés dans
leur processus de francisation est l’inscription dans des écoles
francophones. Cette avenue n’est pas ouverte pour la
communauté anglophone au Québec.

Il faut trouver d’autres possibilités pour que la communauté
anglophone puisse maintenir sa vitalité et inciter les immigrants à
en faire partie même si l’école, en général, n’est pas une porte
d’entrée à la communauté.

C’est assez difficile, mais, par exemple, la partie VII de la loi
oblige chaque institution fédérale à prendre des mesures positives
pour promouvoir l’épanouissement des langues officielles en
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communities. There are ways to help a community in its efforts.
You saw training centres in the communities that are doing an
outstanding job for their minority members. There are other ways
of ensuring that the communities can obtain community resources,
economic and sociality vitality. This is, in part, a paradox for
immigrants who are attracted by minority communities, whether it
be in Quebec or in other provinces, because they first have to learn
the majority language in order to live in a minority language
community. Consequently, in the small communities that want to
attract immigrants, there has to be training that is expressly open to
people from the minority community.

There is one thing that I have seen in other provinces, and this
was confirmed by the evidence you heard, and it is also a paradox,
with regard to training: free training is offered to immigrants, but
it is not provided for the community itself. Action must be taken
to ensure the Canada-Quebec agreement can include funding for
language training not only for immigrants or people who come
from other provinces, but also for members of the community.

Senator Champagne: I heard Minister Kenney say in a recent
address how big an effort had been made in his department to
ensure francophone immigrants go elsewhere than to Quebec. I
know that in Winnipeg, for example, where we met with
francophone parliamentarians, there is an extraordinary program
to encourage people to settle in their region.

If the same kind of advertising were done and the same services
offered to anglophones in Quebec, how would the public react?
Would it call the players traitors if such a targeted effort were
made to attract anglophones to Quebec? When we think of all the
problems we have with bridge schools and Bill 103, even when we
want to help and make good recommendations to our
government in this matter, and that is the duty you have
accepted as well, we sometimes wind up in a situation that is not
easy to say the least and, in any case, a little embarrassing.

Mr. Fraser: Yes, absolutely. It is delicate. I am going to make an
observation, but I do not know whether that will help you in your
deliberations. I have observed that, when the francophone majority
in Quebec feels confident and stable, there is a general feeling of
openness, generosity and welcome to others, to immigrants, to
anglophones. On the other hand, if it feels attacked, undermined or
vulnerable, there is a reaction of defence, and they want to close the
doors. There is an attitude of withdrawal.

The result is that they often have a very contradictory attitude
toward a minority that is not viewed as a minority. Part of the
task is to make the majority understand that the English-speaking
minority is genuinely a minority dealing with the same problems
as any minority community. And that is no easy task.

situation minoritaire. Il y a des façons d’aider la communauté
dans ses démarches. Vous avez vu des centres de formation dans
les communautés qui font un travail exceptionnel pour leurs
membres minoritaires. Il y a d’autres façons de faire en sorte que
les communautés puissent avoir des ressources communautaires,
une vitalité économique et sociale. En partie, c’est un paradoxe
pour les immigrants qui sont attirés par des communautés
minoritaires, que ce soit au Québec ou dans d’autres provinces,
car pour vivre dans une communauté linguistique minoritaire, il
faut d’abord apprendre la langue de la majorité. Il faut donc que,
dans les petites communautés qui veulent attirer des immigrants,
il y ait une formation explicitement ouverte aux gens de la
communauté minoritaire.

Il y a une chose que j’ai vue dans d’autres provinces, et cela a
été confirmé par les témoignages que vous avez entendus, et c’est
aussi un paradoxe, quant à la formation : des formations gratuites
sont offertes aux immigrants, mais elles ne le sont pas pour la
communauté elle-même. Il faut faire en sorte que l’Entente
Canada-Québec puisse inclure un financement pour la formation
linguistique non seulement pour des immigrants ou des gens qui
viennent d’autres provinces, mais également pour les membres de
la communauté.

Le sénateur Champagne : J’entendais le ministre Kenney, lors
d’une récente allocution, nous dire à quel point on avait fait des
efforts dans son ministère pour que des immigrants francophones
aillent ailleurs qu’au Québec. Je sais, par exemple, qu’à Winnipeg,
où nous étions réunis avec des parlementaires de la francophonie,
il existe un programme extraordinaire pour inciter les gens à venir
s’établir dans leur région.

Si on faisait le même genre de publicité, qu’on offrait les mêmes
services à des anglophones, au Québec, comment réagirait la
population? Traiterait-elle les protagonistes de traîtres si un effort
aussi ciblé était fait pour attirer des immigrants anglophones au
Québec? Quand on pense à tous les problèmes qu’on a avec les
écoles passerelles et la loi 103, même quand on veut aider et faire
de bonnes recommandations à notre gouvernement dans ce
dossier, et c’est le devoir que vous vous êtes donné aussi, on se
retrouve un peu, parfois, dans une situation qui est pour le moins
pas facile, en tout cas, un peu gênante.

M. Fraser : Oui, tout à fait. C’est délicat. Je vais faire une
observation, mais je ne sais pas si cela va vous aider ou non dans
vos réflexions. J’ai constaté que lorsque la majorité francophone
au Québec se sent confiante, stable, il y a un sentiment généralisé
d’ouverture, de générosité et d’accueil aux autres, aux immigrants,
aux anglophones. Par contre, si elle se sent attaquée, minée ou
vulnérable, il y a une réaction de défense, et on ferme les portes. Il
y a une attitude de repli.

Le résultat est qu’on a souvent une attitude très contradictoire
envers une minorité qu’on ne croit pas être minoritaire. Une
partie de la tâche est de faire comprendre à la majorité que la
minorité anglophone est véritablement une minorité qui fait face
aux mêmes problèmes que n’importe quelle communauté
minoritaire. Et ce n’est pas une tâche facile.
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We see that in the immediate and visceral reaction outlined in
the last Statistics Canada report on the economic situation of the
English-speaking community, where there has suddenly been a
debate. Figures show that 98 per cent of francophones believe
that the English-speaking community is richer than the
francophone community.

However, the figures show that the average income of
anglophones is less than that of francophones.

This perception has been around for centuries and persists,
which does not help the situation.

[English]

Senator Seidman: Commissioner, we are truly grateful to you
for making your second appearance here. The first was before we
went on our study, and you helped set the scene for us. We are
especially happy to have you back now that we have returned, so
that we can try to put it into a context.

In your presentation you said the government responses to the
English minority community should not be the same necessarily as
they are to the French minority communities. They are both
official language minority communities, but their needs are
different. You suggested there could be greater interdepartmental
cooperation. I would like you, if you could, to elaborate on this.

Mr. Fraser: I also said a challenge for the English community is
that the rules and regulations of the federal government deal with
some organizations as national organizations if they have members
in more than one province, and the government has other rules that
deal with organizations that are in a single province.

Although the Quebec English-language communities have a
total population that is about the equivalent of the French-
language minorities outside Quebec, the Fédération des
communautés francophones et acadienne is dealt with at a
higher level in the bureaucracy as a national organization than the
QCGN is as a provincial organization. One serious improvement
would be, in that level, paradoxically, even though I said they
should not be treated the same, if they were treated the same,
being given the status of a national minority; that would simplify
matters quite dramatically.

The other area where there is a need for greater inter-
ministerial cooperation is that of economic development, where
different departments are involved in the file, and sometimes
those different departments will deal with the English minority in
a quite different fashion than the French-speaking minority. We
have had the DesRochers decision, which says clearly that federal
departments have an obligation to design their programs in a way
that fits the needs of the minority communities. To the extent that
federal departments are aware of this obligation as described by

On voit cela dans la réaction immédiate et viscérale dans le
dernier rapport de Statistique Canada sur la situation économique
de la communauté anglophone, où, tout d’un coup, il y a eu un
débat. Des chiffres démontrent que 98 p. 100 des francophones
croient que la communauté anglophone est plus riche que la
communauté francophone.

Or, les chiffres démontrent que le revenu moyen des
anglophones est inférieur à celui des francophones.

Cette perception existe depuis des siècles et persiste, ce qui
n’aide pas la situation.

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Monsieur le commissaire, nous vous
sommes très reconnaissants de vous joindre à nous une deuxième
fois. La première fois, c’était avant que nous entreprenions notre
étude, et vous nous avez aidés en nous mettant au courant de la
situation. Nous sommes particulièrement ravis de vous compter
parmi nous maintenant que nous sommes de retour, pour nous
appuyer dans notre tentative de contextualiser le tout.

Dans votre déclaration, vous avez dit que le gouvernement ne
devrait pas nécessairement prendre les mêmes mesures avec la
communauté anglophone minoritaire qu’avec les communautés
francophones minoritaires. En effet, ce sont toutes deux des
communautés de langue officielle en situation minoritaire, mais
elles n’ont pas les mêmes besoins. Vous avez proposé de renforcer
la collaboration interministérielle. Pourriez-vous, s’il vous plaît,
nous en dire plus à ce sujet?

M. Fraser : J’ai aussi dit qu’une des difficultés que la
communauté anglophone connaît, c’est le fait que la
réglementation fédérale ne traite pas les organismes considérés
comme nationaux parce qu’ils ont des membres dans plus d’une
province de la même façon que les organismes qui sont actifs dans
une seule province.

Bien que la population des communautés de langue anglaise du
Québec est à peu près équivalente à celle des minorités de langue
française hors Québec, la Fédération des communautés
francophones et acadienne est traitée à un échelon plus élevé de
la bureaucratie que la QCGN parce que la première est un
organisme national, tandis que la seconde est un organisme
provincial. Sur ce plan— paradoxalement, puisque j’ai dit que les
communautés ne devraient pas recevoir le même traitement —, le
fait de les traiter de la même façon, c’est-à-dire de leur conférer le
statut de minorité nationale, constituerait une nette amélioration.
Cette mesure simplifierait énormément la question.

L’autre domaine qui nécessite une plus grande collaboration
interministérielle, c’est celui du développement économique.
Différents ministères participent aux dossiers et, parfois, les
mesures qu’ils prennent à l’égard de la minorité anglophone
diffèrent beaucoup de celles qu’ils adoptent par rapport à la
minorité de langue française. La décision DesRochers énonce
clairement que les ministères fédéraux sont dans l’obligation de
concevoir leurs programmes de façon à répondre aux besoins des
communautés minoritaires. Or, dans la mesure où les ministères
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the Supreme Court, they are more aware of it in terms of dealing
with the francophone minority communities than they are in
terms of dealing with the English minority communities.

Senator Seidman: That is particularly interesting and helps
clarify what you meant.

When we travelled, I often asked our witnesses, ‘‘What can we
do to help you?’’

Mr. Fraser: That was one thing I was going to tell you when I
suspected you would ask that question.

Senator Seidman: One thing that became evident from many
responses to this question is that it seemed on the surface there
was a certain degree of confusion, but probably there was not
confusion so much as frustration, because many of the issues that
were put forward were issues that were very clearly not in federal
jurisdiction— education, health care, culture, immigration, small
business, economic development, all these things. What can we do
about all this? It leaves you feeling helpless when people are
asking you to help them with things that you feel you have no
control over.

We discussed with some witnesses the inadequate transparency
in the way the Government of Quebec uses the funds that are
transferred by the federal government for minority language
education and second-language instruction and even in other
areas— and I believe Senator Champagne already touched upon
this — in the federal-provincial transfer agreements and
equalization payments and things of that nature.

How do you deal with all this? Can we do anything to help
make things more transparent or to ensure that monies that are
meant for the minority language community in Quebec actually
go to the minority language community? I am struggling.

Mr. Fraser: Let me stress that the problem you have described
is not at all limited to the Government of Quebec. In the area of
education, a former provincial minister of education actually
confessed to me that once the cheque arrived from the federal
government there are all kinds of needs and that they are under a
lot of pressure to simply move that money into the envelope and
then spend it as they see fit.

One of the real challenges is how to ensure that the money
Ottawa spends on second-language education actually is devoted
to second-language education. In a number of other areas Quebec
is actually better than most because it does make more of an
effort to track, but it is a serious problem. I know that Canadian
Heritage has made a serious effort to track the money as best it
can, but I have been told by federal officials that, to a certain
extent, once they moved to no-strings funding, it became very
difficult to hold the provincial governments to spending it where
they said they were going to spend it.

However, I noted that when the Eastern Townships School
Board appeared before you and told you that federal money had
been spent on laptops for kids, the Quebec government was only

fédéraux sont au courant de l’obligation décrite par la Cour
suprême, ils en tiennent davantage compte lorsqu’ils font affaire
avec les communautés minoritaires francophones qu’avec les
communautés minoritaires anglophones.

Le sénateur Seidman : Votre réponse est particulièrement
intéressante et elle aide à comprendre ce que vous vouliez dire.

Au cours de notre voyage, j’ai souvent demandé aux témoins :
« Que pouvons-nous faire pour aider? »

M. Fraser : C’est l’une des choses que j’allais dire lorsque je
soupçonnais que vous poseriez la question.

Le sénateur Seidman : Beaucoup de réponses ont révélé qu’il est
évident qu’à la surface, il semble y avoir beaucoup de confusion,
mais il s’agit en fait probablement de frustration, car de
nombreux enjeux qui ont été soulevés ne relèvent évidemment
pas de la compétence fédérale — par exemple, l’éducation, les
soins de santé, la culture, l’immigration, les petites entreprises et le
développement économique. Que pouvons-nous faire? On se sent
impuissant lorsque les gens nous demandent de les aider à régler
des questions à propos desquelles nous avons l’impression de ne
rien pouvoir faire.

Nous avons discuté avec certains témoins du manque de
transparence dans la façon dont le gouvernement du Québec
emploie les fonds transférés par le gouvernement fédéral et destinés
à l’éducation dans la langue de la minorité, à l’enseignement de
langue seconde et même à d’autres secteurs — je crois que le
sénateur Champagne a déjà abordé le sujet —, dans les ententes
relatives aux paiements de transfert fédéral-provincial, dans les
paiements de péréquation et dans des domaines connexes.

Comment peut-on régler le problème? Y a-t-il quelque chose
que nous pouvons faire pour aider à améliorer la transparence ou
pour veiller à ce que la communauté de langue officielle en
situation minoritaire du Québec reçoive vraiment les fonds qui lui
sont destinés? J’ai de la difficulté...

M. Fraser : Permettez-moi de souligner que le problème que
vous venez de décrire ne touche vraiment pas uniquement le
gouvernement du Québec. Un ancien ministre provincial de
l’Éducation m’a déjà avoué qu’une fois que le chèque du
gouvernement fédéral arrive, les besoins sont nombreux et il y a
beaucoup de pression pour qu’on place simplement les fonds dans
l’enveloppe et qu’on les dépense de la façon qu’on juge bonne.

L’un des grands défis, c’est de trouver une façon de faire en sorte
que l’argent qu’Ottawa investit dans l’enseignement de langue
seconde est véritablement employé à cette fin. Dans nombre
d’autres domaines, le Québec surpasse en fait la plupart des autres
provinces parce qu’il tente plus activement de faire un suivi, mais la
situation est tout de même grave. Je sais que Patrimoine Canada
fait tous les efforts possibles pour suivre l’argent, mais des
fonctionnaires fédéraux m’ont dit que, dans une certaine mesure,
lorsqu’on a adopté une forme de financement sans condition, il est
devenu très difficile de s’assurer que les gouvernements provinciaux
dépensent les fonds de la manière prévue.

Toutefois, j’ai constaté que lorsque les représentants de la
commission scolaire Eastern Townships se sont présentés devant
vous et vous ont dit que les fonds fédéraux avaient servi à acheter
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too pleased to have someone else providing the money for this. I
think the challenge is to find the seams, find the areas where there
is not an issue of federal-provincial squabble and areas where the
federal assistance on something of that kind is actually
appreciated rather than resented. There are a number of such
areas, including, for example, the health network funding that
was provided, which has actually had the concrete result of
thousands of primary health care workers now being able to give
primary health care after having taken this program carefully
developed at McGill University so that they would be learning
very clearly the vocabulary they would need to give primary
health care.

At times I worry that the degree to which federal government
funding has become rooted in provincial assumptions that the
money goes to second-language training, the provinces are losing
their sense of responsibility for second-language training. It is a
two-edged sword sometimes. This is much less the case in Quebec
than it is in the other provinces. The provinces assume that the
learning of the second language is dealt with by the federal
government, so they do not pay much attention to it; but that is
not the case in Quebec.

[Translation]

Senator Tardif: Thank you, Madam Chair. I was going to ask
the same questions as Senator Seidman. And they are excellent
questions. So I will move on to something else.

In one of your studies on anglophones in Quebec, you stated
that, from an institutional point of view, the schools and health
and social service institutions that offer services to the English-
speaking community must deal with pluralistic clienteles that
reflect the dichotomy between Montreal and the rest of Quebec. Is
that still the case? And from what standpoint could we examine
that issue?

Mr. Fraser: I believe the challenges remain. You observed the
difficulties those institutions encounter when you heard the
evidence of the people from Gaspé and the Lower North Shore.
These are genuine problems in the delivery of services by
education and health institutions. I noted the emphatic nature
of Senator De Bané’s reaction on the issue of the number of
employees in the department of education dealing with the
English-speaking community compared to those dedicated to the
francophone community. Yes, there are still service delivery
problems. However, I have always been struck by the dedication
of the people who work in the department.

[English]

Ms. Ludwig: One thing that differentiates services in Montreal
from those in the regions, especially health and education, is the
historical institutions in Montreal that are accessible to the English-
speaking community. That is not the case outside Montreal. Of the
various stories told to the committee, one in particular struck a
chord with everyone: In the Lower North Shore area, couples were

des ordinateurs portatifs pour les enfants, le gouvernement du
Québec était simplement ravi que quelqu’un d’autre paye cette
facture. Je pense que ce qu’il faut, c’est trouver les jonctions, les
domaines dans lesquels les gouvernements fédéral et provincial
n’ont pas l’habitude de se disputer, et dans lesquels l’aide fédérale
serait source de reconnaissance plutôt que de ressentiment. Ces
domaines sont nombreux; ils comptent, par exemple, le
financement du réseau de la santé, qui a produit des résultats
concrets et grâce auquel des milliers d’agents de soins de santé
primaires ont maintenant les compétences requises pour fournir
des soins de ce genre après avoir suivi le programme
soigneusement élaboré à l’Université McGill afin que les
étudiants apprennent très clairement le vocabulaire nécessaire
pour donner des soins de santé primaires.

Je m’inquiète parfois du fait que les provinces commencent à
oublier que l’enseignement de langue seconde relève de leur
compétence parce qu’elles présument dans une certaine mesure
que les fonds fédéraux sont versés à cette fin. Il s’agit parfois
d’une arme à double tranchant. Toutefois, c’est beaucoup moins
le cas au Québec qu’ailleurs. Les provinces présument que le
gouvernement fédéral s’occupe de l’apprentissage de la langue
seconde et elles n’y portent donc pas beaucoup attention, mais il
en est autrement au Québec.

[Français]

Le sénateur Tardif : Merci, madame la présidente. J’allais
justement poser les mêmes questions que le sénateur Seidman. Ce
sont d’excellentes questions, d’ailleurs. Je vais donc passer à
autre chose.

Dans une de vos études sur les anglophones du Québec, vous
avez indiqué que du point de vue institutionnel, les écoles et les
établissements de santé et de services sociaux qui offrent des
services à la communauté anglophone doivent composer avec des
clientèles pluralistes qui reflètent la dichotomie entre Montréal et
le reste du Québec. Est-ce toujours le cas? Et sous quel angle
pourrions-nous examiner cette question?

M. Fraser : Je pense que les défis restent. Vous avez constaté
les difficultés de ces institutions lorsque vous avez entendu les
témoignages des gens de la Gaspésie et de la Basse-Côte-Nord. Ce
sont de réels problèmes de prestation de services de la part
d’institutions d’éducation et de santé. J’ai remarqué l’insistance
avec laquelle le sénateur De Bané est revenu lorsqu’il a été
question du nombre d’employés au sein du ministère de
l’Éducation qui se consacraient à la communauté anglophone,
en comparaison avec ceux qui se consacraient à la communauté
francophone. Oui, il y a toujours des problèmes de prestation de
services. Cependant, j’ai toujours été frappé par le dévouement
des gens qui travaillent au sein du ministère.

[Traduction]

Mme Ludvig : L’une des choses qui différencie les services
offerts à Montréal de ceux des régions— surtout dans les secteurs
de la santé et de l’éducation —, ce sont les établissements
historiques de Montréal, auxquels la communauté anglophone a
accès. La situation n’est pas la même à l’extérieur de la métropole.
De toutes les histoires que le comité a entendues, celle qui a
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separated in long-term care facilities, and they never saw each other
again. That is the kind of reality that exists for a significant number
of English-speaking people in Quebec.

[Translation]

Senator Tardif: Is the difference between the urban and rural
areas part of the equation?

Mr. Fraser: Absolutely. When we conducted our vitality study,
we examined one community that is really at the extreme end on
all aspects of the problem, that is to say the Lower North Shore.
There are 5,000 anglophones there, 80 per cent of whom are
unilingual English speakers who, for centuries, have depended on
the fishery; a fishery that no longer supports them in the same
way. They live surrounded by a population and institutions that
are more or less unilingual francophone.

One citizen told me he abandoned his business because he
could not understand the Quebec government’s regulations
governing his business sales. Relations between the people in
that region and the Government of Quebec are difficult over
linguistic issues, even with the federal member of Parliament.
They are at the mercy of an airline that has a monopoly in the
region. I also spoke to a woman whose two sons were attending
high school in the Sherbrooke region. Both spent the summer in
Alberta to pay for their education because, if they went back to
Blanc-Sablon to work through a summer program of Public
Works and Government Services Canada, all the money they
would earn in Blanc-Sablon would go to pay for airline tickets.
They could go to work in Alberta and earn enough money to pay
for airline tickets, their education and everything they needed for
the academic year. This is a community that is dealing with
enormous problems of geographic isolation — of transportation
and services — and problems of linguistic isolation as well.

Senator De Bané: Commissioner, first I would like to tell you
that I have known all the commissioners since 1969. Many have
been of very high quality. However, let me say, without
undermining your modesty, that I think you are the best of all
those I have seen in the past 40 years. It is rare to see someone
who has such a thorough knowledge of both communities.

That being said, I would like to have your comments on a few
points. As you said, I was struck by the fact that, in Quebec City,
barely 30 out of 1,400 government employees are under the
authority of Mr. La France, assistant deputy minister for
anglophone affairs. Obviously, 30 out of 1,400 is approximately
2.2 per cent. From the figures alone, we see that they act more as
a transmission belt for the rest of the department. They represent
only 2.2 per cent, whereas there are a lot more of them in the
population of Quebec.

I would like to ask you whether you can provide a comparison
of the organization chart of Quebec’s department of education,
anglophone services sector, with those of Manitoba, Ontario and

particulièrement touché tout le monde est la suivante : dans la
région de la Basse-Côte-Nord, des couples ont été placés dans des
établissements de soins prolongés différents, et ils ne se sont
jamais revus. Voilà le genre de réalité avec laquelle un nombre
considérable d’anglophones du Québec doivent composer.

[Français]

Le sénateur Tardif : La différence entre les milieux ruraux et les
milieux urbains fait-elle partie de l’équation?

M. Fraser : Tout à fait. Quand on a effectué notre étude sur la
vitalité, on a examiné une communauté qui est vraiment à
l’extrême, dans tous les sens du problème, c’est-à-dire la Basse-
Côte-Nord. On y compte 5 000 anglophones, dont 80 p. 100 sont
des anglophones unilingues qui, pendant des siècles, dépendaient
de la pêche; une pêche qui ne leur rapporte plus de la même façon.
Ils vivent entourés d’une population et d’institutions qui sont plus
ou moins unilingues francophones.

Un citoyen m’a dit qu’il avait abandonné son commerce parce
qu’il ne pouvait pas comprendre les règlements du gouvernement
du Québec pour régler la question des ventes dans son commerce.
Les relations entre les gens de cette région et le gouvernement du
Québec sont difficiles sur les questions linguistiques, même avec le
député fédéral. Ils sont à la merci d’une compagnie aérienne qui a
le monopole dans cette région. J’ai également parlé à une femme
dont les deux fils faisaient leurs études postsecondaires dans la
région de Sherbrooke. Tous les deux passaient l’été en Alberta
pour payer leurs études parce que s’ils revenaient à Blanc-Sablon
pour travailler par l’entremise d’un programme d’été de Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada, tout l’argent qu’ils
gagneraient à Blanc-Sablon servirait à payer les billets d’avion. Ils
pouvaient aller travailler en Alberta et gagner assez d’argent pour
payer les billets d’avion, leurs études et tout ce dont ils avaient
besoin pour l’année scolaire. C’est une communauté qui fait face à
des problèmes d’isolement géographique énormes— de transport
et de services — et à des problèmes d’isolement linguistique.

Le sénateur De Bané : Monsieur le commissaire, je voudrais
vous dire tout d’abord que j’ai connu tous les commissaires
depuis 1969. Il y en a eu beaucoup de très grande qualité.
Cependant, permettez-moi de vous dire, sans porter atteinte à
votre modestie, que vous êtes, pour moi, au sommet de tous ceux
que j’ai vus depuis 40 ans. C’est rare quelqu’un qui a une
connaissance aussi approfondie des deux communautés.

Cela étant dit, il y a quelques points pour lesquels j’aimerais
avoir vos commentaires. Comme vous l’avez dit, j’ai été très frappé
qu’à Québec, sur presque 1 400 fonctionnaires, à peine 30 sont sous
l’autorité de M. La France, sous-ministre adjoint aux affaires
anglophones. Évidemment, 30 sur 1 400, c’est environ 2,2 p. 100.
Seulement avec les chiffres, on voit qu’ils sont plutôt une courroie
de transmission pour le reste du ministère. Ils ne sont que
2,2 p. 100 alors qu’ils sont beaucoup plus nombreux dans la
population québécoise.

J’aimerais vous demander si vous pouvez nous fournir une
comparaison de l’organigramme du ministère de l’Éducation du
Québec, Secteur des services à la population anglophone, avec
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New Brunswick. In each of those three provinces, there is a group
in the departments of education that handles the francophone or
Acadian minority community.

I would have a better idea of the comparative situation if your
office could help me get that. In addition, I know that you have
an in-depth knowledge of Quebec’s English-speaking community
and I would like to tell you how impressed I was by the quality of
the people we met in Quebec City, Lennoxville and Montreal.

In Montreal, we were told two things that I had never thought,
that the English language is not in danger in Quebec, but that the
English community is. I never noticed that there had been such
considerable decline in the past five or six years. It is not an issue
of language, but rather of the community.

In addition, with regard to a field that Ms. Champagne knows
infinitely better than all of us, one representative of the artistic
community told us in Montreal that there are approximately
7,000 anglophone artists and talked about the following problem.
Anglophone artists are competing with Hollywood and the media
are not interested in them. They told us they were considered to be
small fry relative to Hollywood and that they were also unknown
in the francophone community, so by both sides. They told us
they could not live as artists if no one talked about them. This is
something that had escaped me and this opened my eyes.

Last, I am going to tell you what shocked me most, and I hope
you will be able to do something about this. As you know,
in 1991, following the proceedings of a task force bearing the
names of its two co-chairs, the Broadcasting Act was modernized
along with the CBC’s mission. The words ‘‘national unity’’ were
struck out and it was said that the public broadcaster had to
reflect Canada as a whole, as well as the various official language
minority groups and so on. The act was very well revised in 1991.

Our committee spent a week conducting hearings in Quebec,
and I have no memory of the CBC’s French-language service,
Radio-Canada, broadcasting a single news item about any of
those hearings. I did not see them anywhere.

There was something fleeting on the anglophone side, particularly
in Sherbrooke, but it was virtually nothing at all. This is a
fundamental topic that falls completely within CBC/Radio-
Canada’s mission under the 1991 legislation, and it is completely
disregarded. It is beyond me how the public broadcaster’s two
networks, English and French, could to all intents and purposes
completely disregard this in such an important matter.

On the other hand, the Bastarache Commission got at least one
hour of coverage in the evenings and five or six hours during the
day. How then do you build bridges between the two communities?

Hon. Senators: There is no scandal —

Senator De Bané: That is correct. And as no one is talking
about it, we have the situation you described earlier: as long as
there are feelings of insecurity, there will always be overdeveloped

celui du Manitoba, de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick. Dans
chacune des trois provinces, il y a un groupe au sein du ministère
de l’Éducation qui s’occupe de la communauté francophone en
situation minoritaire ou acadienne.

Je saisirais davantage la situation comparative si votre bureau
pouvait m’aider à obtenir cela. Ensuite, je sais que vous avez une
connaissance approfondie de la communauté anglophone du
Québec et je voudrais vous dire combien j’ai été impressionné par
la qualité des gens que nous avons rencontrés à Québec,
Lennoxville et Montréal.

On nous a dit à Montréal deux choses auxquelles je n’avais
jamais pensé, à savoir que la langue anglaise n’est pas en danger
au Québec, mais que la communauté anglaise, elle, l’est. Je n’avais
jamais remarqué qu’il y avait eu une chute aussi considérable au
cours des cinq ou six dernières années. Il ne s’agit pas là de la
langue, mais bien de la communauté.

D’autre part, concernant un domaine que Mme Champagne
connaît infiniment plus que nous tous, un représentant de la
communauté artistique nous a dit à Montréal que les artistes
anglophones sont environ au nombre de 7000, et nous a parlé du
problème suivant. Du côté anglophone, ils sont en concurrence
avec Hollywood et les médias ne s’intéressent pas à eux. Il nous a
dit qu’ils étaient considérés du menu fretin par rapport à
Hollywood et qu’ils étaient également ignorés du côté
francophone, donc des deux côtés. Ils nous ont dit ne pas
pouvoir vivre en tant qu’artistes si personne ne parle d’eux. C’est
quelque chose qui m’avait échappé et cela m’a ouvert les yeux.

Finalement, je vais vous dire la chose qui m’a le plus choqué et
j’espère que vous pourrez faire quelque chose à ce sujet. Vous
savez qu’en 1991, à la suite de travaux d’un groupe d’étude qui
portait le nom des deux coprésidents, la Loi de la radiodiffusion a
été modernisée, ainsi que la mission de Radio-Canada. On a biffé
les mots « unité nationale » et on a dit que le radiodiffuseur
public devait refléter la globalité du Canada, ainsi que les
différents groupes de langue officielle en situation minoritaire,
et cetera. La loi a été très bien refaite en 1991.

Notre comité a passé une semaine au Québec à mener des
audiences et je n’ai pas souvenance que le service français SRC de
la Société Radio-Canada ait eu une seule nouvelle sur toutes ces
audiences. Je ne les ai vus nulle part.

Du côté anglophone, il y a eu quelque chose de fugace,
particulièrement à Sherbrooke. Mais ce n’était presque rien du
tout. Voilà un sujet fondamental qui tombe en plein dans la
mission de Radio-Canada et de CBC, sous l’égide de la loi de 1991,
et c’est complètement ignoré. Cela me dépasse que les deux réseaux
anglais et français du radiodiffuseur public, sur un sujet aussi
important, aient à toutes fins utiles complètement ignoré cela.

Par contre, la commission Bastarache était couverte pendant
au moins une heure le soir, et cinq à six heures durant la journée.
Comment alors établir des ponts entre les deux communautés?

Des voix : Il n’y a pas de scandale...

Le sénateur De Bané : C’est cela. Et comme on n’en parle pas,
nous avons ce que vous avez décrit tantôt; tant que perdure un
sentiment d’insécurité, des mécanismes d’autodéfense hypertrophiés
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self-defence mechanisms and situations that date back many years
because the networks are separated from each other by a thick
wall and, in Quebec, you can forget about the English-speaking
community.

I found that truly unacceptable, and I understand why we have
so many problems. It appears the public broadcaster does not
want to talk to us about them and every day prefers to provide
coverage of what is going on in Paris or elsewhere.

Just look at the French-language print media in Quebec, such
as Le Soleil, La Presse, Le Devoir and Le Journal de Montréal —
Le Droit being a separate case. None of those papers has
correspondents in the other Canadian provinces, except on
Parliament Hill in Ottawa. None. Le Droit fortunately has
correspondents in Toronto, and so on.

If the public broadcaster, which has journalists across Canada
and throughout Quebec, now does not want to cover a full week’s
work by a special Senate committee on a fundamental topic, I
understand why you say there are these kinds of suspicions and
overdeveloped defence mechanisms.

These are the things I wanted to say and the saddest things I
saw during that week, contrary to the 1991 Broadcasting Act.
That is all.

Mr. Fraser: I would like to respond to you briefly. First, we
will try to find the data you need. With regard to the question of
the English language, which, as you say is not threatened,
although the community instead is, I would make the following
comment. The first time I heard that distinction made between the
English language and the English-speaking community, that is to
say what that represented, it was presented from a completely
different standpoint by the late Gérald Godin. That was before he
was a minister in Quebec City. He was chairing a committee that
made recommendations on amendments to be made to Bill 101.
That was in 1983, I believe.

In his report, he emphasized that the English-speaking
community did not present a threat to French in Quebec. He
stressed that there was a threat to the French language in Quebec,
but that it was English as an international language, as well as the
international media and the omnipresent nature of English.

No one was yet talking about globalization, but he drew a clear
distinction in order to explain to the National Assembly that the
anglophone community did not present a threat to French or to
the majority. That was the first time I had heard that distinction.

We can debate other findings made in that committee, but that
was an important distinction to draw at that time. With respect to
the issue of artists in Quebec, I would add another point. Montreal
is the most cosmopolitan city in Canada. It attracts artists from
across Canada and around the world. A number of years ago in
Montreal, we witnessed a flowering of independent music.

These artists go to Montreal rather than to Berlin and do not
necessarily identify with the anglophone community. Nor do they
identify with the francophone majority; they identify with

et des situations qui remontent à plusieurs lunes sont toujours
vivaces; parce que chacun des réseaux est un mur étanche et, au
Québec, la communauté anglophone, il faut oublier cela.

J’ai trouvé cela réellement inacceptable et je comprends
pourquoi nous avons tant de problèmes. Il semble que le
radiodiffuseur public ne veut pas nous en parler et préfère tous
les jours nous faire des couvertures à partir de ce qui se passe à
Paris ou ailleurs.

Regardez seulement les médias écrits francophones au Québec
tels Le Soleil, La Presse, Le Devoir, Le Journal de Montréal;— Le
Droit étant un cas à part — de tous ces journaux, aucun d’entre
eux, si on fait exception de la colline parlementaire à Ottawa, n’a
de correspondant dans les autres provinces canadiennes. Aucun.
Le journal Le Droit, heureusement, en a à Toronto, et cetera.

Si maintenant le radiodiffuseur public qui lui a des journalistes à
travers le Canada et qui en a partout au Québec ne veut pas couvrir
une semaine entière d’un comité spécial du Sénat sur un sujet
fondamental, je comprends comme vous dites qu’il y ait une telle
méfiance et des mécanismes de défense tellement hypertrophiés.

Voilà les choses que je voulais dire et les plus tristes que j’ai
vues durant cette semaine-là, au mépris de la Loi de la
radiodiffusion de 1991. Voilà.

M. Fraser : J’aimerais vous répondre brièvement. Nous allons
d’abord nous efforcer de trouver les données dont vous avez
besoin. Concernant la question de la langue anglaise qui, comme
vous dites, n’est pas menacée, mais que c’est plutôt la
communauté qui l’est, je ferai le commentaire suivant. La
première fois que j’ai entendu cette distinction faite entre la
langue anglaise et la communauté anglophone, à savoir ce que
cela représentait, c’était présenté sous un tout autre angle par feu
Gérald Godin. C’était avant qu’il soit ministre à Québec. Il
présidait un comité qui faisait des recommandations sur des
amendements à apporter à la loi 101. C’était en 1983, je pense.

Dans son rapport, il a souligné que la communauté anglophone
ne représentait pas une menace pour le français au Québec. Il a
souligné qu’il y avait une menace pour le français au Québec, mais
qu’il s’agissait de l’anglais en tant que langue internationale,
comme les médias internationaux et l’omniprésence de l’anglais.

On ne parlait pas encore de mondialisation, mais il faisait une
distinction nette pour expliquer à l’Assemblée nationale que la
communauté anglophone, elle, ne représentait pas une menace au
français ou pour la majorité. C’est la première fois que j’entendais
cette distinction.

On peut débattre sur d’autres conclusions faites à ce comité,
mais à ce moment-là c’était une distinction importante à faire.
Quant à la question des artistes au Québec, j’ajouterais un autre
point. Montréal est la ville la plus cosmopolite au Canada. Elle
attire des artistes de partout au Canada et de partout dans le
monde. Depuis plusieurs années à Montréal, on assiste à un
épanouissement de la musique indépendante.

Ces artistes viennent à Montréal plutôt qu’à Berlin et ne
s’identifient pas nécessairement à la communauté anglophone. Ils
ne s’identifient pas non plus à la majorité francophone; ils
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Montreal’s artistic community. One of the challenges for the
English-speaking community would be to establish ties with these
young people who come from everywhere and who are attracted by
the artistic energy that Montreal exudes and who do not necessarily
establish ties with the anglophone or francophone communities.

There is one exception to that, and that is that the National
Film Board has recognized Pop Montreal as an anglophone
minority cultural event. There is a film component to that festival,
which recognizes artistic vitality, but which has no traditional
connection with what is thought to be Montreal’s or Quebec’s
traditional anglophone community.

As regards the Sauvageau study in 1991, I have another story
to tell, perhaps a more positive one. One of the things I have
observed in the French-language media in Quebec is that they
increasingly cover, without sarcasm or irony, certain cultural and
tourist events that take place in English Canada. They treat them
as something valid.

For example, articles have appeared about the Toronto
International Film Festival and there have been columns in the
travel section of Le Devoir on kayak excursions in Georgian Bay and
Prince Edward County in Ontario. In fact, they do not treat these
regions with contempt, but rather as regions that are entirely valid
places to visit for anyone who wants to visit an interesting place.

When I was in Quebec 30 years ago, no one would have
thought of writing an article about a tourist visit to Ontario
without making somewhat sarcastic comments about the lack of
services. In addition, 15 years ago, there was a murderous incident
when a certain professor of engineering, Valery Fabrikant,
committed a massacre at Concordia University. When the topic
was addressed in the newspapers, people felt an obligation to
explain what Concordia University was, as though it were located
in another province or another state or as if it were a foreign body
in Quebec. It was done without contempt, but it was assumed that
no one reading the newspaper would know that there was a
Concordia University in Montreal.

Almost exactly four years ago, at the time of the killings at
Dawson College, Montreal unanimously reacted in a way that
showed this was the loss of a young Montreal woman at a
Montreal institution. The entire city stopped for the funeral and
no one referred to Dawson College as an anglophone university.

And I perceived progress in those two tragedies. I saw an
entirely laudable reflex of inclusion. So, yes, what you said is
entirely true, and I believe we are seeing signs of progress.

The Chair: I see the time is passing. Commissioner, can you
stay with the committee until 6:30 p.m.?

Mr. Fraser: Yes, of course.

The Chair: Thank you. I will accept a brief supplementary
question from Senator Fortin-Duplessis and Senator Fraser.
Then we will move on to the second round of questions.

s’identifient à la communauté artistique de Montréal. Un des défis
pour la communauté anglophone serait d’établir des liens avec ces
jeunes qui viennent d’un peu partout et qui sont attirés par
l’énergie artistique que dégage Montréal et qui ne créent pas
nécessairement des liens avec les communautés anglophones
ou francophones.

Il y a une exception à cela. C’est que l’Office national du Film a
reconnu Pop Montreal comme étant un événement culturel de la
minorité anglophone. Il y a une composante de cinéma dans ce
festival qui reconnaît la vitalité artistique, mais qui n’a pas de lien
traditionnel avec ce qu’on pense être la communauté anglophone
traditionnelle de Montréal ou du Québec.

En ce qui concerne l’étude Sauvageau de 1991, j’ai une autre
histoire à raconter et qui est peut-être plus positive. Une des choses
que j’ai observées dans les médias francophones au Québec, c’est
que de plus en plus on couvre sans sarcasme et sans ironie certains
évènements culturels ou touristiques qui ont lieu au Canada
anglais. On en traite comme étant quelque chose de valable.

Par exemple, des articles ont paru à propos du Festival
international du film de Toronto et il y a eu des textes dans la
section Voyage du quotidien Le Devoir traitant d’excursions de
kayak dans la baie géorgienne ou dans le comté Prince-Édouard
en Ontario. En fait, on ne traite pas ces régions avec mépris, mais
comme étant des régions tout à fait valables à visiter pour
quiconque veut visiter un coin intéressant.

Il y a 30 ans lorsque j’étais au Québec, on n’aurait pas pensé
rédiger un article sur une visite touristique en Ontario sans tenir
des commentaires un peu sarcastiques sur le manque de services.
Aussi, il y a 15 ans il se produisait un incident meurtrier lorsqu’un
certain professeur de génie, Valery Fabrikant, a été l’auteur d’un
massacre à l’Université Concordia. Lorsqu’on traitait du sujet
dans les journaux, on se sentait obligé d’expliquer ce qu’était
l’Université Concordia, comme si elle était située dans une autre
province ou dans un autre État ou comme s’il s’agissait d’un corps
étranger au Québec. Cela se faisait sans mépris, mais on
présumait que personne ne saurait, en lisant le journal, qu’il y
avait une Université Concordia à Montréal.

Il y a quatre ans presque exactement, lors de la tuerie à
Dawson, Montréal a réagi avec unanimité à l’effet que c’était la
perte d’une jeune Montréalaise dans une institution montréalaise.
La ville entière s’est arrêtée pour les funérailles et personne n’a
parlé de Dawson comme étant une université anglophone.

Et moi, dans ces deux tragédies, j’ai perçu du progrès. J’y ai vu
un réflexe d’inclusion tout à fait louable. Alors oui, ce que vous avez
dit est tout à fait vrai et je pense qu’on voit des signes de progrès.

La présidente : Je vois que le temps file. Monsieur le
commissaire, pouvez-vous demeurer avec le comité jusqu’à 18 h 30?

M. Fraser : Oui, bien sûr.

La présidente : Merci. J’accepte une brève question
supplémentaire du sénateur Fortin-Duplessis et du sénateur
Fraser. Ensuite nous passerons à la deuxième ronde de questions.
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Senator Fortin-Duplessis:My supplementary question is further
to what Senator De Bané said. I very much enjoyed taking part in
our committee’s hearings and proceedings, but I was enormously
moved by the fact that the communities did not seem to have easy
access to broadcasting services, print media, community media in
their language and that in no way helps those communities in
the regions.

In your opinion, what can public broadcasters such as the CBC
do? To give you an example, the communities wanted to advertise
a theatre play that people had prepared, but it was not shown on
the television or elsewhere. That affected them. I too was moved
in seeing that an entire community was unable to advertise its
activities to the rest of the world.

Mr. Fraser: It is very hard to identify effective support
measures by the media, which generally operate in the private
sector. There are some support programs at Canadian Heritage
for publications, weeklies and community radio stations. I do not
have any figures to hand to list the programs for you, but I know
that those programs exist.

The Office of the Commissioner of Official Languages decided to
go after Radio-Canada over the closing of CBEFWindsor, at which
time 878 complaints were received. First it must be determined
whether the office has jurisdiction in this matter. Radio-Canada
claims that is not the case, but if it is the case, the obligations of
CBC and Radio-Canada toward the communities under Part VII of
the Official Languages Act will have to be determined.

There is a role that the government could perhaps play and
that does not fall into the areas of programming or journalism.
That is support for high-speed Internet access. As you all know,
some communities do not yet have high-speed Internet access.

It is increasingly through Internet use that we will be able to see
the future of communications for the small communities.

Senator Fraser: Thank you, Madam Chair.

[English]

I have two things for the record. First, I am related to
Mr. Fraser, but we have not been in cahoots about this. In fact,
over the past 40 years, this is one of the subjects we have discussed
the least, probably.

Second, for the record, I should note that CBC Radio did
cover us in Quebec City and, indeed, interviewed me. I do not
know whether they interviewed anyone else. They may well have,
but I owe them that. They did make that effort, which is more
than they make for many other Senate committees that go
travelling. We are unsung talents a great deal of the time, not just
this committee.

I have a request, commissioner. When you are looking up
numbers for Senator De Bané, could you add an item to your list,
if possible? I am not asking for the impossible. Do we know how

Le sénateur Fortin-Duplesis : Ma question supplémentaire fait
suite à ce le sénateur De Bané a dit. J’ai beaucoup aimé participer
aux audiences et aux travaux de notre comité. Mais ce qui m’a
énormément touchée moi aussi, c’est que les communautés ne
semblent pas avoir facilement accès à des services de radiodiffusion,
à des médias imprimés, à des médias communautaires dans leur
langue et cela n’aide en rien ces communautés en région.

À votre avis, que peuvent faire des radiodiffuseurs publics tels
que CBC? Pour vous donner un exemple, les communautés
voulaient faire des annonces d’une pièce de théâtre que les gens
avaient préparée, mais cela ne passait ni à la télévision, ni ailleurs.
Cela les touchait. Moi aussi j’ai été touchée de voir que toute une
communauté ne soit pas capable de faire connaître ses activités au
reste du monde.

M. Fraser : Il est très difficile d’identifier des pistes d’appui
efficaces de la part des médias qui, en général, oeuvrent dans le
secteur privé. Il y a certains programmes d’appui qui existent à
Patrimoine canadien pour des publications, pour des
hebdomadaires pour des radios communautaires. Je n’ai pas des
chiffres à portée de main pour vous énumérer des programmes,
mais je sais que ces programmes existent.

Le Commissariat aux langues officielles a décidé de poursuivre
Radio-Canada pour la fermeture de CBEF Windsor, lors de
laquelle 878 plaintes ont été reçues. Il faut d’abord déterminer si le
commissariat a juridiction dans ce dossier. Radio-Canada prétend
que ce n’est pas le cas, mais si tel est le cas, il faut définir les
obligations de CBC et Radio-Canada envers les communautés
vis-à-vis la partie VII de la Loi sur les langues officielles.

Il y a un rôle que le gouvernement pourrait peut-être jouer un
rôle, et qui n’entre pas dans les domaines de la programmation ou
du journalisme. C’est l’appui pour l’accès à Internet haute vitesse.
Comme tous le savent, certaines communautés n’ont pas encore
accès à l’Internet à haute vitesse.

C’est de plus en plus par l’utilisation d’Internet qu’on sera
en mesure de voir l’avenir des communications pour les
petites communautés.

Le sénateur Fraser : Merci, madame la présidente.

[Traduction]

J’ai deux précisions à apporter pour le compte rendu.
Premièrement, M. Fraser et moi sommes parents, mais nous ne
sommes pas de connivence sur le dossier. En fait, c’est
probablement l’un des sujets dont nous avons le moins parlé
pendant les 40 dernières années.

Deuxièmement, je devrais mentionner, pour le compte rendu,
qu’en réalité, la radio de la CBC a parlé de nous à Québec et elle
m’a interviewée. J’ignore si elle a interviewé quelqu’un d’autre.
Peut-être que oui, mais je lui dois bien cela. Elle a déployé cet
effort-là, qui surpasse ce qu’elle fait pour nombre d’autres comités
qui se déplacent. Nous sommes rarement reconnus pour notre
travail, et je ne parle pas seulement de notre comité.

J’ai une demande à vous faire, monsieur le commissaire.
Pouvez-vous, s’il vous plaît, ajouter une question à la liste des
chiffres que vous allez chercher pour le sénateur De Bané? Je ne
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the arts and cultural granting agencies divide up their money
according to linguistic criteria? I mean, a dance troupe is a dance
troupe, but writers write in English or in French, and there are
theatres and filmmakers. Do we have any concept of how the
various granting or financing agencies treat English-speaking
artists in Quebec and French-speaking artists everywhere else?

You said that English-speaking Quebecers believe their needs
are not well understood by governments or decision makers. You
delivered that portion of your text in French and talked about le
gouvernement. It is no secret that many English-speaking
Quebecers believe that the provincial government does not have
a strong grasp of or interest in their needs. Do you think that is
equally or partially true for the federal government?

Mr. Fraser: I do. Let me give a couple of examples. For one
thing, the English community is significantly under-represented in
the federal government departments in Quebec. Not as dramatically
under-represented as it is in the provincial government, but
nevertheless there is significant under-representation.

In some regional offices in Quebec there is no greater
understanding of the English-speaking minority in a federal
department than there is in a provincial department.

I have in the past had some minority language organizations’
representatives tell me that, in some specific areas, they found it
easier to deal with the provincial government than the federal
government because the provincial model of table de concertation
did not have an equivalent for the federal government.

Basically, the challenge was ensuring that they got on to the
table de concertation or that their issue was raised at the table de
concertation at the provincial level, a familiar form of public
consultation. It is one of the tools used by many government
departments in Quebec and is not used in the same way.

I think federal government departments do not have as
sophisticated consultation mechanisms as has been the case and
developed by some provincial governments.

The third area is the one I mentioned in my text. The Quebec
Community Groups Network is treated as a regional organization
rather than as a national organization, and it sometimes finds it is
very difficult to get access at the more senior levels of departments
because of that.

Senator Fraser: You mentioned the missing middle. In English
Quebec that is the missing middle generation, among whom
would normally be found the community leaders who are vital in
ensuring a community’s continued health and vitality. Many of
the people who would be in those leadership positions now left,
for one reason or another, and made their lives elsewhere, which
has put quite a significant burden on some people who are now

vous demande pas l’impossible. Savons-nous comment les
organismes qui subventionnent les arts et la culture divisent
leurs fonds selon le critère linguistique? Bien sûr, une troupe de
danse est une troupe de danse, mais les auteurs écrivent en anglais
ou en français, et il y a des théâtres et des cinéastes. Avons-nous
une idée de la façon dont les divers organismes subventionnaires
ou de financement traitent les artistes anglophones basés au
Québec et les artistes francophones de partout ailleurs?

Vous avez affirmé que les Québécois de langue anglaise croient
que les gouvernements et les décideurs ne comprennent pas bien
leurs besoins. Vous avez donné cette partie de votre déclaration en
français et vous avez dit « le gouvernement ». Ce n’est un secret
pour personne que de nombreux Québécois anglophones pensent
que le gouvernement provincial ne saisit pas bien leurs besoins ou
ne s’y intéresse pas. À votre avis, est-ce également ou
partiellement vrai en ce qui concerne le gouvernement fédéral?

M. Fraser : Oui. Permettez-moi de vous donner quelques
exemples. D’abord, la communauté anglophone est
considérablement sous-représentée au sein des ministères
fédéraux établis au Québec. Cette sous-représentation n’est pas
aussi prononcée que dans le cas du gouvernement provincial, mais
elle est tout de même importante.

Dans certains bureaux régionaux du Québec, on ne comprend
pas mieux la minorité de langue anglaise dans un ministère fédéral
que dans un ministère provincial.

Aussi, par le passé, des représentants d’organismes de langue
minoritaire m’ont dit que, dans certains domaines, ils trouvaient
plus facile de faire affaire avec le gouvernement provincial que
fédéral parce que le modèle provincial de la table de concertation
n’a pas d’équivalent au fédéral.

En gros, le défi, c’était de faire en sorte qu’ils soient convoqués
à la table de concertation ou que le dossier qui les intéressait y soit
soulevé au palier provincial. La table de concertation est une
forme de consultation publique bien connue. C’est un des outils
employés par nombre des ministères provinciaux du Québec, et il
est utilisé différemment.

Je pense que les mécanismes de consultation des ministères
fédéraux ne sont pas aussi perfectionnés que ceux que certains
ministères provinciaux ont mis en place.

Le troisième point est celui que j’ai mentionné dans ma
déclaration. Le Quebec Community Groups Network est
considéré comme un organisme régional plutôt que national et,
pour cette raison, il a parfois beaucoup de peine à joindre les
échelons supérieurs des ministères.

Le sénateur Fraser : Vous avez parlé du milieu manquant. Au
Québec anglais, il s’agit de la génération intermédiaire
manquante, chez laquelle on trouverait normalement les leaders
communautaires essentiels au maintien de la santé et de la vitalité
de la communauté. Or, aujourd’hui, de nombreuses personnes qui
occuperaient ces postes sont parties, pour une raison ou pour une
autre, et mènent leur vie ailleurs. Les personnes qui font encore le
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getting on in years who are still there. Some of them were leaders
already in 1970, and 40 years later they are still the leaders
because the community has not been able to find succession.

Are you aware of any programs, or do you think it would be
worth exploring programs of leadership development among the
young in English Quebec or, for that matter, in francophone
communities elsewhere?

Mr. Fraser: This was one of the issues raised in our vitality
study, particularly in the Eastern Townships. My understanding
is that, as part of their youth retention strategy, they began to
work specifically on leadership programs, job-training programs.
Not just job-training programs, but job-seeking training, if you
like — giving young people the skills to go and get the jobs that
they had the qualifications for but often felt they did not have the
language skills for when in fact they did. That is the one program
I am aware of that was part of the strategy.

One paradox regarding the retention issue for young people in
Quebec is that, on the one hand, everyone recognizes that people
need to be bilingual to be able to work in Quebec now. What
many young people feel, if they have graduated from university
and they are entering into a competitive job market, is that their
French skills are actually not as strong as the francophone
graduates with whom they will be competing for a job, but those
skills are more than strong enough to be considered a major asset
in Ottawa or Toronto or other parts of the country.

Their own perception of their language skills is such that the
degree of bilingualism they achieve is actually an incentive to
leave rather than an incentive to stay. It is one of those double-
edged swords of the community, seeing their best leave.

Ms. Ludwig: This might be useful in your reflection. You are
talking about leadership development and young people, and
sometimes there are good things to copy elsewhere. The
francophone communities have youth networks that do not
exist in Quebec, and that is something the federal government can
help with. These networks not only support each other in terms of
finding opportunities to stay, but they also develop leadership.
That is certainly something the federal government can help in.

Senator Fraser: I know that I am wearing out my welcome
here, but you may wish to think about this and write to us if you
have thoughts on it.

Along the general lines of what the federal government can do,
can you give us any guidance on areas where the existing system
of bilateral agreements could perhaps be improved, areas where
the agreements, when they come up for renegotiation, might be

travail doivent donc porter un fardeau considérable et elles ont
maintenant un certain âge. Une partie d’entre elles étaient déjà des
leaders en 1970, et si elles le sont toujours à l’heure actuelle, soit
40 ans plus tard, c’est parce que la communauté n’a trouvé
personne pour prendre la relève.

Connaissez-vous des programmes, ou pensez-vous qu’il
vaudrait la peine de se pencher sur des programmes de
leadership pour les jeunes anglophones du Québec, ou même, en
fait, pour les communautés francophones d’ailleurs?

M. Fraser : La question a été soulevée pendant notre étude sur
la vitalité, en particulier dans les Cantons de l’Est. Je crois
comprendre que, là-bas, dans le cadre de la stratégie pour retenir
les jeunes, on a commencé à travailler précisément à des
programmes de leadership et de formation à l’emploi. En fait, il
n’était pas seulement question de formation à l’emploi, mais aussi
en recherche d’emploi, pour ainsi dire — c’est-à-dire de doter les
jeunes des compétences dont ils ont besoin pour décrocher les
emplois pour lesquels ils sont qualifiés, alors qu’ils pensent souvent
à tort qu’ils n’ont pas les capacités langagières requises. C’est le seul
programme que je connais et il faisait partie de cette stratégie.

L’un des paradoxes liés à la question de retenir les jeunes au
Québec, c’est que, d’un côté, tout le monde reconnaît que,
aujourd’hui, il faut être bilingue pour travailler au Québec. Or, de
nombreux jeunes diplômés de l’université qui entrent sur un
marché du travail concurrentiel croient que leurs capacités en
français ne sont pas aussi bonnes que celles des diplômés
francophones avec lesquels ils se mesureront dans le but
d’obtenir un emploi; toutefois, ces capacités sont amplement
suffisantes pour être considérées comme un atout majeur à
Ottawa ou à Toronto ou dans d’autres régions du pays.

Ainsi, leur propre perception de leurs capacités langagières est
telle que le niveau de bilinguisme qu’ils atteignent les pousse
davantage à partir qu’à rester. C’est là une des armes à double
tranchant de la communauté, de voir ses meilleurs membres
s’en aller.

Mme Ludvig : Ce que je vais dire pourrait vous servir dans
votre réflexion. Vous parlez de programmes de leadership et de
jeunes, et il se passe parfois de bonnes choses ailleurs qu’on peut
imiter. Par exemple, les communautés francophones ont des
réseaux jeunesse qui n’existent pas au Québec, et le gouvernement
fédéral pourrait aider à cet égard. Non seulement ces réseaux
s’appuient mutuellement pour trouver des débouchés qui
permettent de rester, mais ils travaillent aussi à la formation du
leadership. Le gouvernement fédéral peut certainement prêter
main-forte sur ce plan.

Le sénateur Fraser : Je sais que j’excède mon temps de parole,
mais vous voudrez peut-être réfléchir à ce que je vais dire et nous
écrire si vous avez des idées à ce sujet.

Dans le sens général de ce que le gouvernement fédéral peut
faire, pouvez-vous nous donner des conseils par rapport aux
améliorations qu’on pourrait apporter au système actuel d’ententes
bilatérales, à ce qu’on pourrait faire pour rendre ces ententes plus
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made more flexible or more precise or whatever? Similarly, with
respect to English-speaking Quebec, is the Roadmap where we
want to go? Is it good enough? Did it give enough attention to us?

Mr. Fraser: You save easy questions for the end.

Senator Fraser: I said you might wish to reflect and write to us.

[Translation]

The Chair: Would you prefer to answer that question in
writing, commissioner?

Mr. Fraser: With pleasure.

[English]

One element I would add that you might want to consider — I
do not know whether it came up in your hearings, but I do not
think I saw any reference to it in the hearing in Quebec — I know
that in Valcartier, the family resources centre is very involved in
finding jobs for basically anglophone spouses. I think it was sought
out by Emploi-Québec, which did not have the same resources or
ability to find jobs for English speakers in Quebec City.

One area you could make recommendations in is ways in which
the military bases in Quebec reach out to the community and use
and expand their family resource centre networks so that those
can be resources that, in collaboration with Emploi-Québec, can
establish programs for job placement and job training.

Senator Fraser: That would be interesting. Thank you.

[Translation]

The Chair: Time is passing. Three more senators would like to
ask questions in a second round. Would the senators agree to ask
their questions so that the commissioner can respond in writing?

Senator Champagne: The commissioner will no doubt
appreciate my question because it is not easy.

First of all, this past weekend, I was delighted to see that
Montreal’s Théâtre Centaure has finally placed some television
ads this year. I find that extraordinary.

I would like to go back to the role of our immigrants and
emigrants and that of all newcomers who increase the numbers of
our various linguistic communities, particularly minority
communities. It is often said that it is important and marvellous
for them to integrate into the community. And turning the page,
prayers are offered to avoid assimilation. Where do you draw the
line between their integration and their assimilation?

souples ou plus précises ou quoi que ce soit lorsque vient le temps
de les renégocier? De même, en ce qui a trait au Québec anglais, la
Feuille de route est-elle la solution que nous voulons adopter?
Suffit-elle? Y sommes-nous assez bien représentés?

M. Fraser : Vous gardez les questions faciles pour la fin.

Le sénateur Fraser : J’ai dit que vous voudrez peut-être y
réfléchir et nous écrire.

[Français]

La présidente : Vous préféreriez répondre à cette question par
écrit, monsieur le commissaire?

M. Fraser : Avec plaisir.

[Traduction]

Un élément que j’ajouterais et que vous voudriez peut-être
prendre en considération — j’ignore si la question a été soulevée
au cours de vos audiences, mais à ma connaissance, elle n’a pas
été mentionnée à celle de Québec —, c’est que je sais qu’à
Valcartier, le centre de ressources familiales aide beaucoup les
conjoints anglophones à décrocher des emplois. Je pense
qu’Emploi-Québec, qui n’avait pas les mêmes ressources ou
capacités de trouver des emplois pour les anglophones de Québec,
s’est adressé au centre.

Vous pourriez recommander des mesures que les bases
militaires du Québec pourraient prendre pour nouer des
relations avec les communautés, ainsi que pour se servir de leurs
réseaux de centres de ressources familiales et de les élargir afin que
ces centres, en collaboration avec Emploi-Québec, puissent établir
des programmes de placement et de formation à l’emploi.

Le sénateur Fraser : Ce serait intéressant. Merci.

[Français]

La présidente : Le temps file. Trois autres sénateurs
désireraient poser une question pour un deuxième tour de table.
Les sénateurs consentiraient-ils à poser leur question afin que le
commissaire puisse répondre par écrit?

Le sénateur Champagne : Le commissaire appréciera sûrement
ma question, car elle n’est pas facile.

Tout d’abord, j’étais ravie de voir, cette fin de semaine, que le
Théâtre Centaure de Montréal s’est finalement offert cette année
des publicités télévisées. Je trouve cela extraordinaire.

J’aimerais revenir au rôle de nos immigrants et émigrants de
même que celui de tous les nouveaux arrivants qui viennent
augmenter le nombre de nos différentes communautés
linguistiques particulièrement en situations minoritaires. On
parle beaucoup de l’importance et du côté merveilleux de leur
intégration dans le milieu. Et en tournant la page, on fait des
prières pour éviter l’assimilation. Où tracez-vous la ligne entre
leur intégration et leur assimilation?
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[English]

Senator Seidman: I guess Senator Fraser sort of put the
question again. I would like to quote from your second-to-last
paragraph, last line, where you say, ‘‘I hope the federal
government looks at it closely’’ — referring to our work —
‘‘and that it will help it rethink and reimagine its role toward the
English-speaking community of Quebec.’’

I would like to ask you, since you have so much expertise in
this area and you have clearly also listened and watched as we did
our work, if you could think a bit and perhaps in your wisdom
suggest to us anything that comes to mind in rethinking and
reimagining that role toward the English-speaking community of
Quebec. We would be most appreciative of that.

[Translation]

The Chair: Commissioner, on behalf of the committee
members, I want like to thank you sincerely, you and your
team, for coming to answer our questions.

For us, you are a source not only of information, but also of
inspiration. So thank you very much and we hope to see you
again soon.

Mr. Fraser: Thank you very much. It is always a pleasure to
be here.

The Chair: We will suspend the sitting and resume in camera.

(The committee continued in camera.)

[Traduction]

Le sénateur Seidman : Le sénateur Fraser est revenue en
quelque sorte sur la question. Je voudrais citer la dernière phrase
de l’avant-dernier paragraphe de votre déclaration : « J’espère
que le gouvernement fédéral l’examinera attentivement » — en
parlant de notre étude — « et qu’elle aidera ce dernier à repenser
son rôle à l’égard de la communauté anglophone du Québec. »

J’aimerais vous demander, puisque vous connaissez si bien le
domaine et vous avez évidemment aussi porté attention pendant
que nous faisions notre travail, si vous pouvez réfléchir un peu et
nous faire part de toutes vos idées, vous qui êtes si sage, sur ce que
nous pouvons faire pour repenser notre rôle à l’égard de la
communauté anglophone du Québec. Nous vous en serions
grandement reconnaissants.

[Français]

La présidente : Monsieur le commissaire, au nom des membres
du comité, je tiens à vous remercier très sincèrement, vous et votre
équipe, d’être venus répondre à nos questions.

Vous êtes pour nous non seulement une source d’information,
mais aussi d’inspiration. Alors merci beaucoup et au plaisir de
vous revoir.

M. Fraser : Merci beaucoup. C’est toujours un plaisir d’être ici.

La présidente : Nous suspendons la séance et reprenons à
huis clos.

(Le comité poursuit ses travaux à huis clos.)
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